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"L’octroi des incitations se fera systématiquement au cours de l'inscrip-
tion au registre du commerce et lors de la création de la société.

Le travail de l'Andi consistera à attirer l'investisseur, l'aider à créer
son entreprise et à intégrer le marché. L’inauguration officielle

de l'usine de construction de véhicules Renault se fera le 10 novem-
bre prochain. La décision a été prise par les deux parties."

Abdesselam Bouchouareb

Des sinistrés de Bologhine attendent leur relogement

Dix-neuf tonnes de gaufrettes, importées du Brésil, ont été
refoulées récemment au port de Ghazaouet par les services de
contrôle aux frontières relevant de la région d’Oran, a-t-on
appris jeudi auprès de la direction régionale du commerce.
Cette cargaison de produits alimentaires sensibles d’une
valeur de 4,5 millions DA a été bloquée au port de Ghazaouet

pour infraction liée à la date limite de consommation, a
indiqué le chef de service suivi, évaluation et contrôle de cette
instance régionale de commerce. Ce produit a été refoulé car
ne répondant pas aux normes en vigueur et présentant un réel
danger sur la santé du consommateur, a-t-il ajouté.
Un bilan partiel des activités des services de contrôle aux fron-
tières au port de Ghazaouet fait état de refus d’admission
d’une quantité de 26 tonnes de cumin d'une valeur estimée à 3
millions DA en provenance de Syrie pour défaut d’étiquetage
en langue arabe, de 52 tonnes d’épices d’une valeur de 4 mil-
lions DA en provenance de l’Inde pour double étiquetage ainsi
que de 20 tonnes de pommes d’une valeur de 1,5 million DA
importées de France pour la même infraction,  a indiqué
Fouad Hallaili. Au port d’Oran, les services de contrôle aux
frontières ont procédé au mois de juillet au blocage d’une
quantité de 20 tonnes de produits en conserve (maïs, petits
pois et haricots) d’une valeur de 3 millions DA en provenance
de Pologne pour double étiquetage, de 40 tonnes de nectar
estimée à 2 millions DA en provenance d’Espagne pour défaut
d’étiquetage (le produit contenait des édulcorants frappés
d’interdiction de consommation). La même source a encore
signalé que 12 tonnes de pièces détachées automobiles,
importées de Turquie, d’une valeur de 7,8 millions DA ont été
refoulées durant la même période au port d’Oran

Lors du séisme du 1er août, qui a frappé la commune de
Bologhine, des résidants attendent encore d’être relogés
après avoir été expulsés manu militari de leurs habitations
classées “rouge”. A l’APC les responsables ne semblent pas
préoccupés par la situation dramatique que vivent certaines
familles qui auraient dû être relogées dans la semaine qui
suit. Mais les choses ne se sont pas passées comme cela et
maleureusement ce sont ceux qui n’ont pas le statut de
sinistrés qui se sont vu octroyer des appartements à Birtouta.
Comble de l’ironie, une famille propriétaire avec acte de son
logement se retrouve dehors, car à la mairie de Bologhine le
certificat de résidence a été attribué à un indu occupant qu’on
s’est empressé de reloger. La famille en question se fait
mener en bateau par les responsables qui promettent de
régler le problème, mais quand ?...

L'insuline produite à Constantine sera prochainement
disponible sur le marché national, a annoncé, vendredi à
Vienne, un responsable du groupe pharmaceutique Saïdal.
Dans le cadre du partenariat entre le groupe Saïdal et les lab-
oratoire danois Novo Nordisk, l'insuline produite à
Constantine sera disponible prochainement sur le marché
national, a déclaré à l'APS le directeur marketing du groupe
Saïdal, Naili Saad-Eddine Yahia, en marge de la 50e réunion
annuelle de la session de l'Association européenne pour l'é-
tude du diabète (EASD) qui se tient à Vienne du 15 au 19 sep-
tembre. Il a affirmé, à cet effet, que son groupe accordait "une

grande importance à l'amélioration de la prise en charge"
des diabétiques en Algérie, soulignant que la participation de
Saïdal pour la première fois à cette rencontre internationale a
pour objectif de prendre connaissance des dernières nou-
veautés scientifiques en matière de médicaments et
d'équipements médicaux. Le responsable a, d'autre part, salué
la participation de 200 praticiens algériens de différentes spé-
cialités liées à la prise en charge du diabète, des secteurs pub-
lic et privé, à la réunion de l'EASD, ce qui leur a permis de
connaître les nouveaux moyens utilisés dans le monde pour le
traitement de cette

Disponibilté prochaine de l’insuline
produite à Constantine 

19 tonnes de gaufrettes périmées refoulées 
au port de Ghazaouet 

Un présentateur TV
renvoyé pour 

une bourde sur le
nom de Xi Jinping

Un présentateur de la Télévision publique
indienne a perdu son poste à l'occasion de
la visite d'Etat du président chinois, con-
fondant le nom Xi avec le chiffre romain
XI, et a ainsi affublé le dirigeant chinois
du nom de "Eleven Jinping". La bourde a
eu lieu jeudi soir lorsque le présentateur

de la télévision publique indienne
Doordarshan a rendu compte de la visite
très médiatisée pendant trois jours de Xi
Jingping en Inde, la première d'un prési-

dent chinois en Inde depuis 2006. Cité par
le site d'informations Quartz, le directeur
général de la Télévision publique Jawhar
Sircar a indiqué que le présentateur avait
été renvoyé et des mesures prises pour

éviter de telles erreurs. "Nous avons pris
des mesures et nous améliorons le sys-

tème", écrit dans un tweet M. Sircar, qui
n'a pu être joint par l'AFP. Doordarshan a

souffert de l'apparition des télévisions
privées depuis les années 90 en Inde, voy-

ant son influence décliner.

Un collégien sauve
le professeur qui l'a

formé aux 
premiers secours

Victime d'un malaise, un enseignant
d'éducation physique et sportive a été sec-

ouru par un de ses élèves de 3e dans un
collège de Maine-et-Loire. Gaétan, un
élève de 3e d'un collège de Longué-
Jumelles, dans le Maine-et-Loire, a

prodigué les premiers secours à un pro-
fesseur qui lui avait dispensé la formation

de base en secourisme, révèle Ouest
France. L'histoire se déroule en juin 2013.

Stéphane Lenoir, professeur d'éducation
physique et sportive au collège Saint-

Joseph, sent une de ses jambes se dérober
alors qu'il traverse la cour de l'établisse-
ment. « Je l'ai vu tomber. J'ai cru à une
blague pour qu'on mette en pratique ce

qu'on venait d'apprendre en cours, car M.
Lenoir a beaucoup d'humour! », se sou-

vient Gaétan. Il ne perd pas son sang-froid
et lui prodigue les premiers gestes de sec-
ours: « Je l'ai mis en position latérale de
sécurité. J'ai demandé: “Vous m'entendez
?, Serrez-moi la main”... Rien. Il a com-

mencé à convulser, à baver ».
Prévenus, les pompiers ont ensuite pris en

charge l'enseignant, transporté au CHU
d'Angers. Les examens révèleront qu'il a
été victime d'une crise d'épilepsie provo-
quée par une tumeur. Après un an d'arrêt

maladie, Stéphane Lenoir a repris les
cours. Pour l'enseignant, l'adolescent lui a
« sauvé la vie, car il a été le premier mail-

lon de la chaîne des secours ». Depuis
sept ans, près de 800 élèves de 3e du col-
lège Saint-Joseph suivent la formation de
prévention et secours civiques de niveau

1.



PAR FAYÇAL ABDELGHANI

L a prudence est de mise surtout
lorsqu’on sait qu’Air Algérie est une
entreprise publique qui emploie
actuellement des milliers de salariés et

que la préservation de l’emploi reste le point
avec lequel les pouvoirs publics ne badinent
pas dans   pareille conjoncture. Amar Ghoul  a
défendu, devant les médias, « l’apport de la
concurrence privée qui ne se fera pas au détri-
ment de la compagnie nationale ». Autrement
dit, la concurrence doit être bénéfique et non
une brèche pour déstabiliser la compagnie
publique. Il s’agit tout bonnement de trouver,
selon le ministre, « la formule qui accompagn-
erait la compagnie ». Mais au vu de la situa-
tion qui prévaut actuellement au niveau de
l’entreprise, tout indique selon une source
autorisée à « ne pas céder à une ouverture pré-
cipitée du ciel algérien ». Selon des indiscré-
tions, l’option des petites compagnies et des
charters seraient des formules idoines. Il faut
dire que les intérêts algériens doivent préval-
oir. Et le premier responsable de la compagnie
défend cette thèse selon laquelle le pavillon
national sera soutenu et aidé. De hauts respon-

sables de l’entreprise ont indiqué, dans un
forum, à un media privé que « la compagnie a
des ambitions et ne tremblera pas face à la

concurrence ». D’autant qu’« Air Algérie n’est
pas déficitaire mais présente des symptômes de
gestion qu’il faut revoir» selon certains

responsables du secteur aérien. Reste que les
autorités étudient actuellement toutes les pos-
sibilités pour enrichir le paysage concurrentiel
algérien sans subir le diktat des grandes com-
pagnies. Le P.-DG d’Air Algérie a exprimé de
vives inquiétudes où il a carrément parlé de «
compagnies concurrentes qui orchestrent des
attaques contre la compagnie». A chaque fois
d’ailleurs, on évoque  des « défaillances tech-
niques du pavillon national », ce qui mettrait
en péril l’image de la compagnie et ferait fuir
les  milliers de passagers qui se redéploieront
forcément vers d’autres compagnies. Or, la
compagnie nationale promet de régler toutes
ces  « défaillances » et prévoit de
moderniser d’avantage ses centres de mainte-
nance. Son plan porte sur l’achat de 16
appareils neufs d’ici à 2016. Cependant, c’est
la prestation de service que les responsables de
la compagnie aérienne publique placent
comme priorité dans la mesure où il y a projec-
tion pour drainer au moins  5 millions de pas-
sagers.

F. A.
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PRÉSIDENCE DE L’AUTORITÉ DE RÉGULATION DE L’AUDIOVISUEL

La lourde tâche de Miloud Chorfi 
PAR KAHINA HAMMOUDI

L e ministre de la Communication, Hamid
Grine, procédera aujourd’hui après-
midi à Alger à l'installation de Miloud
Chorfi ancien journaliste à l’ENTV,

député RND à la tête de l'Autorité de régula-
tion de l’audiovisuel.
La création de cet organisme a été prévue par

la loi sur l’audiovisuel, adoptée par le
Parlement en janvier 2014, et publiée au
Journal officiel numéro 16 du 23 mars 2014.
Cette loi comprend 113 articles. Il y est
d’ailleurs cité que "les services de communica-
tion audiovisuelle, relevant du secteur public,
sont organisés en chaînes généralistes et en
chaînes thématiques".
Les services de communication audiovisuelle
autorisés sont "constitués de chaînes théma-
tiques créées par les entreprises, les institu-
tions et les organismes relevant du secteur
public ou par des personnes morales de droit
algérien. Leur capital est détenu par des per-
sonnes physiques ou morales de nationalité
algérienne". L’article 18 stipule que "les serv-
ices de communication audiovisuelle
autorisés, cités dans l’article 17, peuvent
insérer des émissions et des programmes d’in-
formation selon des volumes horaires dûment
précisés dans l’autorisation d’exploitation".
Pour être éligibles à la création des services de
communication audiovisuelle thématiques, les
candidats doivent être de nationalité algéri-
enne, justifier, notamment l’origine des fonds,
et pour les actionnaires nés avant juillet 1942,
de ne pas avoir eu une conduite contraire à la
révolution du 1er novembre 1954.
Concernant la section consacrée à l'autorisa-
tion, l'article 27 de la loi précise que "la durée
de l'autorisation délivrée pour l'exploitation
d'un service de diffusion télévisuelle est de
douze ans et de six ans pour un service de dif-
fusion sonore", tandis que l'article 28 souligne
que l'autorisation est "renouvelée hors appel à
candidature par l'autorité concédante après
avis motivé de l'autorité de régulation de l'au-
diovisuel".
Le délai de mise en exploitation du service de
communication audiovisuelle est fixé, selon
l'article 31, à une année pour le service de dif-
fusion télévisuelle et à six mois pour le service
de diffusion sonore.
A propos des dispositions communes à
l'ensemble des services de communication
audiovisuelle la loi stipule, dans son article 47,

qu'"un cahier des charges générales pris par
décret, après avis de l'autorité de régulation
de l'audiovisuel, fixe les règles générales
imposables à tout service de diffusion télévi-
suelle ou de diffusion sonore".
Le cahier des charges prévoit notamment, aux
fins de l'article 48, les prescriptions permettant
de "respecter les exigences de l'unité
nationale, de la sécurité et de la défense
nationales, de respecter les intérêts
économiques et diplomatiques du pays, de
respecter le secret de l'instruction judiciaire,
de se conformer à la référence religieuse
nationale, de respecter les autres références
religieuses et de ne pas porter atteinte aux
autres croyances ou religions".
Les prescriptions prévues permettront aussi de
"respecter les valeurs nationales et les symbol-
es de l'Etat tels que définis par la Constitution,
de promouvoir la citoyenneté et le dialogue, de
respecter les exigences liées à la morale
publique et à l'ordre public et d'offrir des pro-
grammes diversifiés et de qualité". Le cahier
des charges prévoit également la nécessité de
s'assurer du respect des quotas de programmes
fixés, en veillant à ce qu'au moins 60 % des
programmes diffusés soient des programmes
nationaux produits en Algérie dont plus de 20
% consacrés annuellement à la diffusion d'œu-
vres audiovisuelles et cinématographiques.

Missions et composante 
de l'Autorité de régulation 

de l'audiovisuel

Selon l'article 53 de la loi, le siège de l'Autorité
de régulation de l'audiovisuel est fixé à Alger.
Elle sera chargée, notamment, de "veiller au
libre exercice de l'activité audiovisuelle dans
les conditions définies par la législation et la
réglementation en vigueur, à l'impartialité des
personnes morales exploitant les services de
communication audiovisuelle relevant du
secteur public et à garantir l'objectivité et la
transparence".
Pour accomplir ses missions, l'Autorité de
régulation de l'audiovisuel dispose d'attribu-
tions en matière de régulation, de contrôle, de
consultation et de règlement des différends,
citées dans l'article 55.
Selon le même article, "l'autorité doit instruire
les demandes de création de services de com-
munication audiovisuelle et se prononcer sur
leur recevabilité, octroyer les fréquences mises
à sa disposition par l'organisme public chargé

de la télédiffusion, en vue de la création de
services de communication audiovisuelle ter-
restre dans le cadre des procédures définies
par la présente loi". En matière de contrôle,
l'Autorité de régulation de l'audiovisuel doit,
entre autres, veiller "à la conformité aux lois et
règlements en vigueur, de tout programme
audiovisuel diffusé, quel que soit le support
utilisé, s'assurer du respect des quotas mini-
mums réservés à la production audiovisuelle
nationale et à l'expression en langues
nationales. Elle doit exercer un contrôle, par
tout moyen approprié, sur l'objet, le contenu et
les modalités de programmation des émissions
publicitaires". Concernant l'aspect consultatif,
l'Autorité de régulation de l'audiovisuel est
appelée à formuler des avis sur la stratégie
nationale de développement de l'activité audio-
visuelle et sur tout projet de texte législatif ou
réglementaire concernant cette activité. En
matière de règlement des différends, l'Autorité
de régulation de l'audiovisuel doit arbitrer les
litiges opposant les personnes morales
exploitant un service de communication audio-
visuelle, soit entre elles, soit avec les usagers,
et instruire les plaintes émanant des partis poli-
tiques, des organisations syndicales ou des
associations et tout autre personne physique ou
morale, faisant état de violation de la loi par
une personne morale exploitant un service de
communication audiovisuelle.
A propos de sa composante, l'Autorité de régu-
lation de l'audiovisuel est, selon l'article 57,
"composée de neuf membres nommés par
décret présidentiel, à savoir cinq dont le prési-
dent, désignés par le président de la
République, deux membres non parlemen-
taires, proposés par le président du Conseil de
la nation et deux membres non parlementaires,
proposés par le président de l'Assemblée pop-
ulaire nationale".
Aux fins de l'article 58 de la loi, l'Autorité de
régulation de l'audiovisuel "exerce ses mis-
sions en toute indépendance. Ses membres sont
choisis, selon l'article 59, pour leur compé-
tence, leur expérience et l'intérêt qu'ils accor-
dent à l'activité audiovisuell".

K. H.

RÉALISATION 
DU LOGEMENT RURAL
Les modalités

d'accès à l'aide
frontale de l'Etat

recadrées 
Les modalités d'accès à l'aide fron-
tale octroyée par l'Etat pour la réali-
sation d'un logement rural ont été
modifiées par un nouvel arrêté
ministériel publié au journal officiel
numéro 52. Ce texte, qui vient modi-
fier celui de juin 2013, a été signé en
juin dernier par le ministre de
l'Habitat, de l'Urbanisme et de la
Ville, Abdelmadjid Tebboune. Il est
précisé dans l'article 4 que désor-
mais outre l'attestation de résidence
et les documents justifiant de la pos-
session d'un terrain à bâtir, le candi-
dat à cette aide doit fournir tout
document administratif justifiant le
revenu (fiches de paie, relevé des
émoluments, documents délivrés
par l'administration des impôt ou à
défaut une attestation signée par le
président de l'assemblée populaire
communale).
Par ailleurs, "sur la base du nombre
d'aides, notification par la wilaya, le
président d'APC procède à l'établis-
sement de la liste des postulants
remplissant les conditions d'accès
dans un délai ne dépassant pas vingt
jours, à compter de la date de notifi-
cation du programme d'aide", note le
texte. Pour ce qui est des modalités
d'octroi, il est stipulé que "60 % de
l'aide est libérée sous forme
d'avance, à la présentation du per-
mis de construire, sur la base d'une
demande visée par les services tech-
niques habilités du directeur du loge-
ment ou de l'APC".
Cette première tranche servira à la
réalisation des travaux de la plate-
forme et gros œuvres.
Les 40 % restant seront accordés à
l'achèvement des travaux de gros
œuvres, en totalité ou en partie,
consacré par le procès-verbal de
constat d'avancement des travaux.

I. A.

Le pavillon national continuera de bénéficier du soutien de l’Etat.

OUVERTURE DU CIEL ALGÉRIEN À LA CONCURRENCE

“Pas au détriment d’Air Algérie”
L’ouverture du ciel algérien ne se fera pas au détriment d’Air Algérie. Les autorités veulent éviter ainsi tout faux pas qui serait
fatal pour la compagnie nationale. Il faut attendre donc une décision politique finale. Le ministre des transports ne cesse de

mettre en avant la nécessité de l’ouverture du ciel algérien à la concurrence privée. Il ne précise pas néanmoins d’échéance ni
comment les compagnies étrangères s’installeront-elles en Algérie.
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L es commissions spécialisées des
facultés, relevant de l'Université
d'Alger III, entameront le traite-
ment des dossiers des étudiants

candidats au concours du master la
semaine prochaine, a indiqué le recteur de
l'Université d'Alger III, Rabah Cheriet.
Dans une déclaration à l'APS, M. Cheriet
a précisé que la "sélection
et le classement des étudiants sur les listes
des lauréats se feront dans la trans-

parence conformément aux lois et normes
objectives" en vigueur, ajoutant que le
taux de réussite au concours sera établi en
fonction des moyennes des étudiants, de
la capacité d'accueil des facultés et de la
capacité d'encadrement. La sélection des
candidats se fera en fonction de la
moyenne de l'étudiant candidat et de son
dossier sans recourir au concours écrit.
12.000 étudiants se présenteront au con-
cours du master dans 24 spécialités rele-

vant des facultés de l'université (Faculté
des sciences politiques, Faculté de
l'Information, Faculté de l'économie et
l'Institut de l'éducation physique), a fait
savoir M. Cheriet. Les étudiants peuvent
présenter leurs recours après l'affichage
des premières listes des lauréats, a-t-il
indiqué, précisant que les résultats défini-
tifs seront annoncés fin septembre et que
les cours du Master débuteront en octobre.  

R. N.

Les enseignants, recrutés à
l’issue du récent concours
national, ne doivent disposer
que d’une semaine pour
rejoindre leurs établissements.

PAR RAYAN NASSIM 

C ’ est ce qu’a souligné, samedi
à Ali-Mendjeli
(Constantine), la ministre de
l’Education nationale,

Nouria Benghebrit. Il s’agit de fonction-
naires chargés d’une mission pédagogique
essentielle et non d’un personnel adminis-
tratif qui peut rejoindre son poste au bout
d’un mois, a ajouté en substance la min-
istre au cours d’une visite de travail aux
côtés de la ministre de la Culture, Nadia
Labidi. Approchée, alors qu’elle inaugu-
rait de nouveaux établissements scolaires
à Ali-Mendjeli, par des parents d’élèves se
plaignant du fait que leurs enfants n’aient
pas encore effectué de rentrée des classes,
faute d’établissements primaires récep-
tionnés et d’enseignants, Nouria

Benghebrit a ordonné aux responsables
locaux de son secteur de remédier à cette
situation "dans l’immédiat".
Réceptionner des écoles après le mois de

septembre a forcément des conséquences
néfastes sur le cursus des élèves, a-t-elle
souligné, mettant de nouveau l’accent sur

l’affectation des enseignants au bout
d’une semaine. Dans la wilaya de
Constantine, 75 % des établissements sco-
laires connaissent un retard en matière de
réception, a relevé Mme Benghebrit,
même si à Ali-Mendjeli où se concentre
l’essentiel des projets d’établissements

scolaires, l’ouverture des écoles est tribu-
taire des opérations de relogement qui s’y
effectuent depuis plusieurs mois.
L’agenda du ministre de l’Education
nationale en matière d’infrastructures sco-
laires doit être celui des wilayas, a
souligné la ministre à ce propos. Elle a
également demandé aux responsables
concernés d’impliquer les associations de
parents d’élèves dans la préservation des
structures éducatives.
De son côté, la ministre de la Culture a
fait part de la nécessité de réserver, dans
les établissements scolaires, des espaces
pour des activités culturelles épanouis-
santes.
Mmes Benghebrit et Labidi, qui devaient
assister à l’ouverture officielle d’un col-
loque international dédié à Massinissa,
intitulé "Massinissa, au cœur de la con-
sécration d’un premier Etat numide", ont
inauguré à Ali-Mendjeli, aussitôt après
leur arrivée à Constantine, un lycée de
1.000 places à l’unité de voisinage (UV)
numéro 18, un collège d’enseignement
moyen (CEM) de 20 classes à l’UV 19 et
une école primaire de 12 classes à l’UV

ENSEIGNANTS NOUVELLEMENT RECRUTÉS

Un délai d’une semaine 
pour rejoindre leurs établissements 

CONCOURS DU MASTER À L’UNIVERSITÉ D'ALGER III

Le traitement des dossiers 
débute cette semaine 

EN EXCLUSIVITÉ SUR LE MARCHÉ ALGÉRIEN

Ooredoo lance le service Ocloud Solutions 

ORAN, SAISON ESTIVALE 2014
1.919 estivants sauvés
d’une noyade certaine 

Pas moins de 1.919 estivants ont été
sauvés d’une noyade certaine au niveau
des plages autorisées à la baignade de la
wilaya d’Oran durant la saison estivale
2014, a-t-on appris samedi des services de
la protection civile de la wilaya.  Sur les
3.964 interventions effectuées par les
services de la protection civile de la
wilaya, 1.919 estivants ont été sauvés
d’une noyade certaine.  Le bilan fait état
de 1.642 personnes soignées au niveau
des plages et de 406 autres évacuées vers
les structures hospitalières, selon les
mêmes sources.  Durant cette même péri-
ode, deux décès par noyade ont été
enregistrés dans des plages non surveil-
lées, à Mers-El-Hadjadj et Aïn-Franine. Les
plages des
« Andalouses 1 » et « Andalouses 2 » ont
attiré le plus grand nombre d’estivants
avec respectivement plus de 2.626.000 et
2.432.000, suivies de celles de Madagh et
de Cap Blanc, avec plus de 1.304.300 et
1.152.266 vacanciers, a-t-on indiqué de
même source.  Les plages "Les Dunes",
"Corallaise", "Beau séjour" et "La grande
plage" ont fait également le plein durant
cette édition 2014, a-t-on ajouté.  

RÉSIDENCE UNIVERSITAIRE 
DE BELGAÏD À ORAN 
56 étudiantes

hospitalisées pour
intoxication alimentaire 

56 étudiantes ont été victimes d’une
intoxication alimentaire à la résidence
universitaire de Belgaïd à Oran, a-t-on
appris samedi des services de la Protec-
tion civile. Les victimes qui ont ressenti
des douleurs abdominales et autres vom-
issements, ont reçu les soins sur place
par les éléments de la Protection civile de
l’unité principale Akid-Lotfi d’Oran avant
d’être évacuées vers l’établissement hos-
pitalo-universitaire  1er-Novembre-1954.
Des prélèvements du repas servi aux étu-
diantes ont été effectués afin de déter-
miner les causes exactes de cette intoxi-
cation. En mars dernier, une vingtaine
d'étudiants ont été victimes d'une intoxi-
cation à la même résidence universitaires
de Belgaïd, a-t-on rappelé de même
source.

R. N.

U n test d’un mois gratuit pour les
entreprises Ooredoo lance le
service exclusif Ocloud
Solutions qui met à la disposi-

tion des clients Entreprises des logiciels et
des ressources informatiques performants
pour améliorer et faciliter l’activité pro-
fessionnelle de leurs collaborateurs au
quotidien. En souscrivant à ce nouveau
service, les clients auront accès à de mul-
tiples logiciels informatiques soigneuse-
ment sélectionnés, disponibles en ligne
24h/24 et 7j/7, faciles à utiliser en
quelques clics et via une simple connex-
ion Internet depuis un navigateur web
standard  sur ordinateur, tablette ou
Smartphone. Ainsi, avec Ocloud
Solutions, les entreprises n’auront plus

besoin d’investir dans des infrastructures,
des serveurs coûteux, des mises à jour de
licences informatiques ou de s’occuper de
la maintenance, car toutes les applications
proposées sont disponibles avec un simple
abonnement mensuel ou annuel. De plus,
toutes les données stockées par les entre-
prises seront accessibles sur un seul por-
tail à tout moment. Ces données resteront
protégées et hautement sécurisées en cas
de sinistre. Avec un catalogue riche et tail-
lé sur mesure aux besoins des profession-
nels, le service Ocloud Solutions  permet-
tra  aux entreprises de publier leur site
web en quelques clics pour créer leur
identité et faire connaitre leur entreprise
sur Internet, de créer et utiliser une
adresse de messagerie professionnelle

afin d’améliorer leur communication
entre collaborateurs et avec leurs parte-
naires, d’organiser des vidéos con-
férences, de gérer des campagnes de mar-
keting direct par e-mail et de protéger
leurs données de manière optimale à tra-
vers un antivirus parfaitement à jour. Afin
de mieux faire connaître le service et
tester ses solutions, Ooredoo offre une
période de gratuité d’un mois à ses clients
Entreprises qui pourront s’enregistrer,
consulter les solutions et les tester gratu-
itement sur www.ocloudsolutions.dz.
Soucieux de fournir à ses clients la
meilleure technologie, Ooredoo est le pre-
mier opérateur de téléphonie mobile en
Algérie à leur fournir cette nouvelle tech-
nologie qui verra d’autres solutions

SKIKDA

Incendie à l’Entreprise de récupération Est 

U n incendie s’est déclenché samedi matin à l’Entreprise
de récupération Est située dans la petite zone indus-
trielle de la commune de Hammadi-Krouma (Skikda),
a-t-on appris auprès de la protection civile.  Quatre

heures et demie ont été nécessaires aux 14 éléments de la protec-
tion civile, dotés de 3 camions anti-feux pour venir à bout de ce
sinistre qui a donné lieu à une épaisse fumée noire visible à des

kilomètres à la ronde.  Les locaux, espaces et hangars de cette
entreprise sont toujours sous surveillance pour éviter la propaga-
tion du sinistre qui a touché un parc composé de matières
récupérées dont des pneumatiques, des déchets métalliques et en
bois, selon la même source.   Une enquête a été ouverte par les
services de la sûreté de wilaya pour déterminer les circonstances
exactes de cet incendie dont les dégâts sont en cours d’évalua-

Nouria Benghebrit sur tous les fronts pour une année scolaire réussie.



PAR INES AMROUDE 

L' Algérie a réalisé, durant les huit
premiers mois de 2014, un excé-
dent commercial de 4,67 milliards

de dollars (md usd) contre 5,87 usd à la
même période de l'année écoulée, en baisse
de 20,44 %, a appris l'APS auprès des
Douanes algériennes. De janvier à août
dernier, les exportations de l'Algérie ont
atteint 43,77 mds usd contre 43,46 mds usd
à la même période de 2013, enregistrant une
légère hausse (0,71 %), précise le Centre
national de l'informatique et des statistiques
des Douanes (Cnis). Quant aux importa-
tions, elles se sont établies à 39,10 mds usd
contre 37,59 mds usd, en hausse 4,02 %
durant la même période de comparaison,
précisent les chiffres provisoires du Cnis.
Les hydrocarbures ont continué à représen-
ter l'essentiel des exportations algériennes
avec une part de 95,84 % du volume global
des expéditions à l'international, soit 41,95
mds usd les huit mois de 2014 contre 42,13
mds usd à la même période de l'année
dernière, enregistrant ainsi une légère

diminution de 0,43 %. Le ministre de
l'Energie, Youcef Yousfi avait affirmé le 16
septembre dernier, dans une déclaration à
l'APS que les prix du pétrole ont "fortement
dégringolé" depuis juin dernier.
Selon le ministre, les fluctuations actuelles
de prix sont attribuées aux mouvements des
cours de monnaie et aux opérations bour-
sières habituelles. Néanmoins, il a assuré
que les développements du marché pétrolier
sont suivis "avec attention", soutenant que
"les données disponibles indiquent que le
marché ne dégage pas de tension partic-
ulière, ni de déséquilibre significatif entre
l'offre et la demande". Le Sahara Blend, le
brut de référence algérien, a chuté de près de
six dollars en août à 100, 86 dollars contre
106,74 dollars en juillet, impactée par une
abondance de l'offre et une baisse de la
demande de pétrole, selon l'Opep. Quant
aux exportations hors hydrocarbures, elles
demeurent "faibles", avec 4,16 % du vol-
ume global des exportations et ont totalisé
près de 1,83 milliard usd, durant les huit pre-
miers mois de 2014, selon le Cnis. Durant

cette période de référence, les exportations
du groupe demi-produit ont été estimées à
1,51 milliard usd (+62 %), les biens alimen-
taires (218 millions usd), les produits bruts
(77 millions usd), les biens d'équipements
industriels (9 millions usd) et enfin les biens
de consommation non alimentaire (7 mil-
lions usd). Pour la structure des importa-
tions, deux groupes ont enregistré des baiss-
es, la plus importante a concerné le groupe
"énergie et lubrifiants" (45,9 %) totalisant
1,75 md usd et celui des biens de consom-
mation non alimentaires -6,63 %, pour
atteindre 6,97 mds usd. Les autres groupes
de la structure des importations ont enreg-
istré des hausses les plus "remarquables"
ont concerné celui des produits alimentaires
avec un total de 7,80 mds usd (+18,89 %) et
celui des biens d'équipements agricoles avec
409 millions usd (+27,02 %) et enfin les
biens d'équipements industriels avec 12,23
mds usd (11,48 %). Durant le mois d'août
dernier, l'Algérie a enregistré un excédent
commercial de 607 millions usd, contre 758
millions usd à la même période en 2013, en

baisse de près de 20%. Ce recul s'explique,
selon le Cnis, par une "importante augmen-
tation" des importations (+18 %) par rapport
à celle des exportations (+11,92 %). Les
exportations ont atteint, en août dernier, 5,28
mds usd contre 4,72 mds usd à la même
période en 2013, en hausse de 11,92 %,
alors que les importations ont totalisé 4,67
mds usd contre 3,96 mds usd, en hausse
également de plus de  18 %, selon le Cnis.
En août 2014, les six principaux clients de
l'Algérie étaient l'Italie (833 millions),
l'Espagne (753 millions), la France (482
millions) , les Pays-Bas (385 millions), le
Portugal (243 millions) et enfin la Belgique
avec 225 millions de dollars. Quant aux
fournisseurs, la Chine avec 670 millions, la
France (543 millions),l'Italie (415 millions),
l'Espagne (376 millions), l'Espagne (376
millions) l'Argentine (338 millions),
l'Allemagne 258 millions) et les Etats Unis
d'Amérique avec 249 millions de dollars.
L'Algérie a réalisé un excédent commercial
de 11,06 mds usd en 2013, contre 21,49 mds
usd en 2012, en baisse de 48,51 %.   I. A.

PAR SADEK BELHOCINE

A lger, Washington et Paris discu-
tent, Paris fait entendre les bruits
de bottes sur la crise libyenne. La

France qui s’est faite une spécialité de va-
t-en-guerre, opterait pour des opérations
militaires, elle est déjà présente militaire-
ment au Nord-Mali, l’opération Serval,
pour résoudre la crise malienne. Si dans la
crise malienne Washington a laissé faire la
France, il en est autrement de la Libye où
des compagnies pétrolières américaines
sont fortement présentes. Les intérêts
américains dans ce pays sont très grands.
Alger, ne peut accepter « en aucune façon
une intervention militaire étrangère en
Libye », a déclaré mercredi à Madrid le
ministre des Affaires étrangères, Ramtane
Lamamra. « Le rôle des institutions inter-
nationales consiste à aider et ne pas de se
substituer (dans les affaires internes des
pays souverains). Par conséquent, nous
ne pouvons accepter l’intervention mili-
taire étrangère en aucune façon en Libye
», a affirmé le chef de la diplomatie algéri-
enne, en marge de la conférence interna-
tionale de soutien et de développement de
la Libye, organisée à l’initiative de
l’Espagne. Washington n’a pas fait con-
naître sa position sur la crise libyenne.
Pour ou contre l’intervention militaire
dans ce pays ? On le saura très prochaine-
ment. Washington a exprimé son intention
de s’impliquer totalement dans la
recherche d’une solution, sûrement négo-
ciée entre les différentes parties libyennes.

Lors d’un échange avec Ramtane
Lamamra qu’il recevait, jeudi dernier à
Washington, John Kerry le secrétaire
d’Etat américain US, a annoncé une
prochaine réunion restreinte à New York
qui regroupera des « pays- clés concernés
par la situation prévalant en Libye ».
Pour l’heure, une intervention militaire
envisagée par François Hollande est mise
sous le boisseau. Les ardeurs guerrières de
la France n’ont pas trouvé un écho favor-
able au sein de la communauté interna-
tionale qui a été convaincue par les argu-
ments présentés par l’Algérie qui a estimé
qu’une intervention militaire étrangère
ouvrirait la boite à Pandore. Le secrétaire
d’Etat US n’ignore pas la complexité et la
difficulté du cas libyen. 
« Nous savons tous que la Libye fait
actuellement face à des défis. L'Algérie de
par son état de proche voisin de ce pays
est concernée par cette situation ainsi que
l'Egypte », a-t-il relevé, ajoutant que
l'ensemble de la région « travaille très dur
pour aider à faire face à cette question »,
a indiqué le chef de la diplomatie améri-
caine. « Nous voulons être un soutien et
nous voulons travailler en collaboration,
et j'aimerai ne pas me contenter de la dis-
cussion que nous avons aujourd'hui, mais
poursuivre nos efforts lors de la réunion

restreinte qui aura lieu à New York », a
précisé M. Kerry. « Nous avons tous
besoin de compter les uns sur les autres et
de travailler en collaboration », a-t-il
encore déclaré en ayant à l’esprit sans
doute les déclarations de Lamamra  qui a
exposé la vision de l’Algérie sur ce
problème lors de la Conférence de
Madrid. 

Le dialogue intermalien
en référence

Le chef de la diplomatie algérienne a fait
observer que ce pays est « en difficulté
sérieuse, mais il n’est pas en faillite »,
soulignant à ce propos que « la solution
doit être libyenne et trouvée par les
Libyens eux-mêmes ». « La diplomatie
algérienne est parvenue, de manière
effective, à convaincre tout un chacun que
le maillon fort du processus de règlement
de la crise en Libye consistait -en sus du
peuple libyen lui-même - en les pays
voisins qui sont les mieux placés pour
comprendre la culture et l'histoire de ce
pays et qui sont directement concernés
par les incidences de la situation interne
sur leurs frontières », a-t-il souligné lors
d'un entretien accordé à une chaîne de
télévision privée algérienne. Encore faut-
il que les Libyens ne répondent pas à l’ini-

tiative américaine de réunir une réunion
restreinte sur la Libye à New-York ! « Si
les Libyens estiment que l’Algérie est le
lieu qui convient pour se réunir et
amorcer un processus réunificateur dans
le cadre d’une réconciliation nationale,
alors l’Algérie est favorable à cette
démarche », avait en effet estimé, le 15
septembre dernier, le ministre algérien des
Affaires étrangères, alors qu’il recevait
son homologue portugais avant de se ren-
dre à Washington quelques jours plus tard
où il a été annoncé par John Kerry la réu-
nion restreinte sur la Libye. « L’Algérie
approuvera toute solution proposée par
les Libyens eux-mêmes », avait-il dit, esti-
mant que « si ces derniers jugent que
l’Algérie en tant que pays frère et voisin
est le pays qui peut abriter les différentes
rencontres permettant d’aboutir à une
solution, l’Algérie ne voit pas d’incon-
v é n i e n t
à cela ». 
L’Algérie avait, dans ce contexte, pris
l’initiative d’appeler à la création d’un
groupe des Etats voisins de la Libye pour
trouver une solution à la crise politique.
Autre crise pour laquelle la diplomatie
emploie tout son savoir- faire pour un
règlement négocié. La crise malienne !
L’Algérie espère que le dialogue inter-
malien, mené sous ses auspices, ferait sor-
tir le Mali du cycle de l’instabilité qui le
ronge. Un précédent qui servira de
référence aux milices libyennes qui  s’en-
tretuent pour le pouvoir. L’équipe de
médiation est optimiste et confiante pour
la conclusion d’un accord. Les représen-
tants de la communauté internationale, qui
sont les médiateurs de ces négociations,
travaillent dur pour convaincre les protag-
onistes à conclure un accord qui ramène la
paix et la stabilité dans le Nord de ce pays.
Les premiers pas du  dialogue entre les
Mouvements armés et le camp gouverne-
mental, a été « très constructif », selon
une source au fait du dossier.
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SOLUTION NÉGOCIÉE OU INTERVENTION MILITAIRE EN LIBYE 

Alger, Washington et Paris discutent “serré”

COMMERCE EXTÉRIEUR EN 2014 

L’ excédent commercial en baisse de 20 %

Deux approches totalement
divergentes s’affrontent. Pour
Alger, l’instabilité qui règne
dans ces pays ne peut être
résolue que par une solution
politique négociée...

Les troubles sanglants en Libye exacerbent les tensions.
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L' approfondissement des
recherches sur la Numidie et
ses symboles pour dégager de

nouvelles pistes d'études
archéologique, historique, linguistique
et culturelle sur l'Afrique du Nord, à
partir de réflexions entre chercheurs
algériens et étrangers, forme la pierre
angulaire du colloque sur Massinissa
qui  a débuté hiersamedi à
Constantine. Placé sous le thème
"Massinissa : au cœur de la consécra-
tion d'un premier Etat numide", le col-
loque, premier du genre, se tiendra du
samedi au lundi au centre culturel
M'hamed-Yazid d'El Khroub, ville de
l'Est algérien connue par son site
archéologique qui abrite Soumâa El
Khroub, considérée par les archéo-
logues comme le tombeau du premier
roi amazigh de la Numidie unifiée,
Massinissa.
Pas moins de 22 conférences théma-
tiques sur la situation géopolitique en
Afrique avant Massinissa, son apport à
l'émergence d'un grand Etat numide et
sur les données archéologiques et la
valorisation du savoir de l'époque,
seront animées par des historiens,
archéologues et universitaires
d'Algérie des Etats-Unis, de Tunisie et
d'Italie, entre autres. Le colloque,
organisé par le Haut Commissariat à
l'amazighité (HCA), représente une
opportunité pour tenter de "combler
les lacunes auxquelles se heurtent les
générations actuelles sur l'histoire de
la Numidie" et de lancer un "vaste
chantier scientifique pour une
meilleure maîtrise de l'histoire cul-
turelle, sociale et politique de
l'Afrique du Nord et particulièrement
durant la période numide", explique le
secrétaire général du HCA, Si El
Hachemi Assad.
"Pour aborder avec sérénité le futur, il
est primordial de connaître le passé,
ses dates, ses symboles et ses figures.
Le colloque sera l'occasion pour la
réappropriation de notre patrimoine
archéologique, historique, linguistique
et culturel", a ajouté M. Assad à l'APS,
en mettant en avant l'importance de la
connaissance de l'histoire et du devoir
de transmission.
"L'Algérie a plus que jamais besoin de
convoquer son histoire aussi lointaine
soit-elle, de l'interroger et de l'explor-
er. Avec ce colloque, nous aspirons à
entamer une réflexion sur les pistes
scientifiques et archéologiques
inédites en favorisant le partenariat et
le travail en réseau", a-t-il indiqué,
soulignant l'importance d'introduire de
nouveaux axes de recherche sur ce

chapitre de l'histoire de l'Afrique du
Nord.
"Massinissa est plus que jamais d'ac-
tualité. Avec les conférenciers que
nous avons invités, nous allons sûre-
ment comprendre que l'Algérie doit
s'inspirer de son histoire lointaine,
notamment, des fondements de l'Etat
numide, pour pouvoir se projeter vers
l'avenir", a estimé M. Assad.
Né vers 238 av. J.-C dans la tribu des
Massyles, Massinissa a régné pendant
un demi-siècle avant de mourir en
début janvier 148 avant J.-C. à l'âge de
plus de 90 ans. Il est célèbre par son
cri "L'Afrique aux africains!".
Le projet de la restauration de son
tombeau, pourtant classé patrimoine
national, tarde à se réaliser malgré que
son lancement remonte à 1999 et
auquel une enveloppe de 19 milliards
de centime a été consacrée. 

Massinissa, l'homme qui a
fait de la Numidie une puis-
sance de l'Afrique du Nord 

Unifier la Numidie et en faire une
puissance de l'Afrique du Nord, une
ambition du roi Massinissa réalisée
pendant un demi-siècle de règne, mais
entravée par Rome, l'autre puissance,
qui l'a divisée puis annexée, au grand
dam des populations numides, relève
l'anthropologue Dida Badi lorsqu'il
évoque la Numidie de Massinissa.
Pour ce chercheur au Centre national
de recherches préhistoriques, anthro-
pologiques et historiques (CNRPAH),
le moment le "plus fort" de l'histoire
de la Numidie est celui du règne de
Massinissa car c'est l'époque où la
Numidie orientale et occidentale
furent unifiées sous un même roy-
aume.
"La Numidie de Massinissa faisait
partie des grandes puissances de
l'époque, à savoir Rome et Carthage.
Il l'a unifiée en un seul royaume. Il a
en a fait une grande puissance sur
plusieurs plans, économique, notam-
ment. Il doit représenter un motif de
fierté chez les générations
d'Algériens", a ajouté M. Badi, coordi-
nateur scientifique du colloque, organ-
isé par le Haut Commissariat à l'a-
mazighité (HCA).

"Massinissa, est un modèle d'unifica-
tion d'un Etat et de gouvernance.Il a
réussi à organiser l'armée, l'agricul-
ture et la sédentarisation des nomades.
Aucune révolte populaire n'a eu lieu
pendant son règne parce qu'il avait du
respect pour les populations et ne pra-
tiquait pas une politique d'impôts très
contraignante", a-t-il souligné.

Se réapproprier l’Histoire, une
nécessité             

Les écrits d'historiens et autres récits
sur la Numidie, et plus particulière-
ment sur Massinissa, portent, selon M.
Badi une "vision unilatérale" car ils
proviennent d'auteurs grecs et latins
comme, Tite-Live, Diodore de Sicile,
Appien et Polybe, a-t-il rappelé. 
"Nous considérons que tout ce qu'a été
écrit sur Massinissa et la Numidie,
porte une vision unilatérale. C'est un
peu le regard de l'autre sur nous. Il est
temps pour les chercheurs, archéo-
logues et historiens algériens de se
réapproprier l'histoire de cette période
et croiser les résultats des recherches
avec celles émanant d'ailleurs", a-t-il
dit.
Pour lui, la recherche archéologique
doit être renforcée et orientée davan-
tage sur la période numide parce
qu'elle "permet d'apprécier, à partir
d'objets matériels, les données his-
toriques et représente le garant de
l'authenticité du regard algérien sur
cette époque".
"Notre rapport avec le passé, qu'il soit
récent ou antique, n'est pas encore
clair. Il est biaisé et ambigu. Nous
n'arrivons pas à nous approprier toute
notre histoire ni à l'étudier dans sa
complexité. Il ne faut pas penser que
la période numide est le parent pauvre
de l'histoire. C'est toute l'histoire qui
est concernée", ajoute M. Badi à pro-
pos du peu d'études archéologiques de
chercheurs algériens sur la Numidie.

Massinissa, le fondateur de la
Numidie unifiée 

Arrivé au pouvoir dans un contexte
marqué par des troubles politiques, du
fait de la compétition entre Rome et
Carthage sur le contrôle de la
Méditerranée, le roi numide

Massinissa a réussi l'exploit d'unifier
pour la première fois la Numidie dont
le territoire correspond actuellement à
toute la partie nord de l'Algérie.
Selon un texte biographique et écrit
sur la base d'ouvrages d'historiens et
chercheurs étrangers et algériens,
Massinissa a patiemment exécuté
son plan d'unification de la Numidie
pour en faire un Etat indépendant de
Rome et de Carthage qui a survécu
pendant un demi-siècle.
Pour cela, il a conquis le pouvoir dans
son royaume (celui des Massyles),
s'est allié à Rome contre Carthage et
conquis enfin le royaume des
Massaesyles. Pour les historiens, la
période numide de l'Afrique du Nord
commence vers 250 avant Jésus-Christ
avec l'émergence de deux royaumes
berbères au nord de l'actuelle Algérie
et issus des Capsiens sédentarisés
depuis le néolithique.
Il s'agit du royaume des Massyles à
l'Est avec Cirta (Constantine) comme
capitale, et celui des Massaesyles à
l'Ouest dont Siga (Oulhaça El
Gheraba, Aïn Témouchent) était la
capitale. A deux, ils contrôlaient les
plaines entre la chaîne de l'Atlas et la
côte méditerranéenne. Après une péri-
ode de cohabitation, ils en viennent à
la confrontation. La rivalité débute
avec l'arrivée au pouvoir de Syphax en
215 av. J.-C., roi des Massaesyles,
dont les ambitions territoriales l'ont
amené à s'allier à Carthage pour tenter
de s'emparer des territoires massyles
du roi Zelalsen qui, après sa mort, fut
remplacé par Gaïa, le père de
Massinissa. Profitant de la mort du roi
Gaïa (-206 av. J.-C.), Syphax annexa
ses terres et occupa Cirta dont il a fait
sa seconde capitale (-205). Mais le fils
de Gaïa va bientôt récupérer son roy-
aume à la faveur de la décisive et
sanglante bataille de Zama (-202) qui a
vu la victoire de Rome, aidée de
Massinissa, contre les troupes
carthaginoises du général Hannibal
auxquelles s'étaient jointes celles de
Syphax.
Carthage étant affaiblie, Massinissa
contrôle désormais tout l'est algérien.
Il s'engage dans un ambitieux plan qui
détermine les frontières du nord de
l'Algérie moderne. Il fait creuser avec
l'aide des légions romaines une fosse
longue de plusieurs kilomètres avec
l'actuelle Tabarka à l'Est et ses terri-
toires annexés aux Carthaginois à
l'Ouest. Il reprend le contrôle ainsi de
Cirta et en fait sa capitale.
Par la suite, il conquit les territoires de
Syphax, unifiant la Numidie et établis-
sant la frontière ouest de son royaume
au niveau de la rivière Moulouya,
proche de l'actuelle frontière algéro-
marocaine. Les villes furent multi-
pliées et agrandies. 
Outre la capitale Cirta, le royaume
était formé notamment de Madauros
(M'daourouch), Thibilis (Announa) et
Thubursicu (Khemissa).

R. N./APS

COLLOQUE SUR MASSINISSA À CONSTANTINE

Approfondir les recherches sur la Numidie et ses symboles

L’épopée du grand Massinissa, indissociable de l’Histoire de l’Algérie.

Placé sous le thème
"Massinissa : au cœur de la
consécration d'un premier
Etat numide", le colloque,
premier du genre, se tiendra
du samedi au lundi au centre
culturel M'hamed-Yazid d'El
Khroub.



PAR RAYAN NASSIM

L es projets routiers, autoroutiers et
portuaires en cours de réalisation
"avancent à un rythme satisfaisant",

a indiqué vendredi le ministre des
Travaux publics, Abdelkader Kadi, lors de
sa visite à Tlemcen.
Le ministre a demandé aux entreprises qui
réalisent les différents projets de redou-
bler d’efforts en travaillant H/24 afin
d’achever les travaux dans les délais
impartis. Le représentant du gouverne-
ment a entamé sa tournée par la pose de la
première pierre de réalisation d’une
trémie au niveau de la RN22C entre l’uni-
versité de Chetouane et le centre anti-
cancer de la même commune. Ce projet,
qui sera achevé en 2015 permettra selon
les explications fournies au ministre

d’éliminer les points de cisaillement sur la
RN22C au niveau des entrées principales
de l’université de Chetouane et du centre
anti cancer. Il permettra en sus d’amélior-
er la fluidité du trafic routier et de réduire
les risques d’accidents, a-t-on expliqué.
La délégation ministérielle a ensuite visité
le projet de réalisation d’un échangeur à

Aïn Youcef qui s’étale sur 356 mètres
linéaires avant de procéder à l’entrée sud
de la ville de Remchi, à l’inauguration
d’un autre échangeur.
Le ministre des travaux publics, accompa-
gné de ses proches collaborateurs et des
autorités de la wilaya de Tlemcen, s’est
ensuite enquis du projet de construction

des ouvrages d’amélioration des condi-
tions d’accès à l’abri de pêche de
Honaine. En effet de nouveaux ouvrages
sont en cours de réalisation tels que le
nouveau terre-plein qui s’étend sur un
demi hectare et un nouveau bassin de près
de 3, 5 hectares. Ce projet pour lequel un
montant de plus de 1,6 milliard de dinars
a été alloué permettra de développer la
pêche et de résorber le chômage dans cette
région côtière puisque pas moins de 250
postes d’emploi permanents et 120 autres
temporaires seront générés par ce projet .
Dans le village cotier de Sidna Youchaa,
le ministre a visité le projet de réalisation
d’un nouveau port de pêche. Cette nou-
velle infrastructure portuaire qui sera
achevée en 2017 aura une capacité de 295
unités, ce qui contribuera sensiblement de
désengorger le port mixte de Ghazaouet.
Dans cette dernière ville, Kadi
Abdelkader a assisté au lancement des
travaux de la liaison autoroutière reliant le
port de Ghazaouet à l’autoroute Est-Ouest
sur une distance globale de 41 km confiés
à une entreprise chinoise.

R. N.
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Le satisfecit du ministre des Travaux publics

SYMPOSIM AGRO-ALIMENTAIRE DE LA FAO

Les changements écologiques s’invitent 
PAR RIAD EL HADI

L e ministre de l'Agriculture et du
Développement rural, Abdelouahab
Nouri, a appelé vendredi dernier lors

du Symposium international sur l'agro-
écologie, à Rome à l'adaptation des modes
de production agricoles aux changements
écologiques et aux nouvelles contraintes
environnementales,a indiqué le ministère
dans un communiqué.
"La question de la durabilité du modèle pro-
ductiviste se pose aujourd’hui avec plus
d’acuité, en raison de la dégradation ten-
dancielle des ressources naturelles de la
planète - dont ce modèle est en partie
responsable -, et des effets redoutables du
réchauffement climatique sur l'environ-
nement et l'agriculture", a expliqué Nouri
lors de ce symposium organisé les 18 et 19
septembre par l'Organisation des Nations
unies pour l’alimentation et l’agriculture
(FAO) rapporte l’APS.
Face à ces "défis", le ministre algérien a

estimé que l'adaptation des modes de pro-
duction agricoles reste "la forme impérative
et incontournable de la réponse que doit
apporter la communauté humaine aux
graves problèmes auxquels elle se trouve
confrontée".
"L'effort d'adaptation (...) doit s'exercer
dans la recherche de solutions alternatives
aux systèmes de production agricole actuels
ou, du moins, dans la recherche des modal-
ités d'une transition maîtrisée de l'agricul-
ture conventionnelle vers une agriculture
qui soit en mesure de restaurer les
ressources naturelles dégradées, d'exploiter
de manière raisonnée celles qui sont encore
disponibles et de répondre aux besoins ali-
mentaires croissants de l'homme", a-t-il
ajouté. L'Algérie a, dans ce contexte, adopté
une approche qui vise, d'une part, à la con-
servation et à la valorisation des pratiques
anciennes et des savoir-faire ancestraux et,
d'autre part, à la poursuite des efforts de
modernisation. M. Nouri a, à cet égard, mis

en exergue les pratiques agricoles multi-
séculaires développées en milieu oasien et
en zones de montagne, représentant des
"formes d'agriculture durable parfaitement
adaptées aux conditions écologiques partic-
ulières de ces deux régions".
Toutefois, la généralisation de l'agriculture
intensive en Algérie "a affecté sérieusement
la productivité des terres et a favorisé leur
érosion, notamment dans les régions arides
et semi-arides", a-t-il souligné. Cette situa-
tion impose, selon lui, l'utilisation des tech-
niques culturales simplifiées (TCS) et le
semi- direct (SD), "incontournables pour
protéger et conserver la matière organique
et l’humidité". Le Symposium international
sur Agro écologie se veut un espace
d'échange scientifique pour diffuser des pra-
tiques types et encourager le partage d'ex-
périences. L'objectif est de rendre l'agricul-
ture, l'exploitation forestière et la pêche plus
productives et plus durables.

R. E.

MARCHÉS DES CHANGES
L'euro recule face au dollar

L' euro reculait face au dollar ven-
dredi, dans un marché se focal-
isant de nouveau sur l'évolution

future de la politique monétaire améri-
caine, tandis que la livre était victime de
prises de bénéfices après la victoire du
"non" au référendum écossais. La mon-
naie unique européenne valait, quelques
heures avant la clôture 1,2840 dollar, con-
tre 1,2917 dollar jeudi soir. L'euro est
tombé à la mi-séance jusqu'à 1,2831 dol-
lar, un nouveau plus bas depuis 14 mois
face au dollar.
La monnaie unique baissait aussi face à la
monnaie nippone, à 139,90 yens contre
140,50 yens jeudi soir. Le dollar montait
face à la devise japonaise, à 108,95 yens
contre 108,77 yens jeudi soir. "Les
Ecossais ont voté pour rester dans le
Royaume-Uni, enlevant une menace
majeure pour l'économie britannique et la
livre sterling. Le marché des changes peut
maintenant se focaliser de nouveau sur la
divergence entre les politiques monétaires
(dans le monde) et, alors que la Fed se

dirige vers une politique moins accom-
modante, le dollar va grimper", ont
expliqué des analystes. De fait, le dollar
progressait fortement face aux autres
grandes devises mondiales vendredi en fin
d'échanges européens, au terme d'une
nouvelle semaine de nette hausse. Le bil-
let vert est dopé par la perspective d'un
resserrement de la politique monétaire
américaine, et notamment d'une hausse de
taux plus forte qu'anticipé en 2015. La
hausse du taux directeur de la Fed rendrait
le dollar plus rémunérateur et donc plus
intéressant pour les investisseurs.
De son côté, la livre britannique reculait
face au dollar et au yen, victime de prises
de bénéfices après avoir atteint face à ces
devises des plus hauts en respectivement
deux semaines et demi et six ans pendant
les échanges asiatiques. La monnaie bri-
tannique se maintenait toutefois en hausse
face à l'euro.
"Du point de vue technique, les flux
spéculatifs des dernières séances ont créé
un phénomène de sur-achat de la livre

sterling", d'où le repli technique dû à des
prises de bénéfices, ont expliqué les spé-
cialistes. Toutefois, "la victoire du non
laisse la voie libre à une prochaine
remontée des taux de la Banque
d'Angleterre, ce qui est un facteur de sou-
tien à long terme de la livre sterling", ont-
ils ajouté. Enfin, les investisseurs
attendaient ce vendredi l'actualisation de
la notation de la France de l'agence
Moody's alors que le gouvernement
français a démenti avoir été informé à l'a-
vance d'un abaissement.La livre britan-
nique montait face à l'euro à 78,71 pence
pour un euro et reculait face au dollar, à
1,6313 dollar. La devise suisse se stabili-
sait face à la monnaie unique européenne
à 1,2074 franc suisse pour un euro, et se
repliait face au dollar, à 0,9403 franc
suisse pour un dollar.  La devise chinoise
a terminé à 6,1409 yuans pour un dollar,
contre 6,1414 yuans jeudi. L'or a terminé
à 1.219,75 dollars l'once au fixing du soir,
contre 1.220,50 dollars l'once jeudi soir.

R. E.

UNION NATIONALE
DES OPÉRATEURS
DE LA PHARMACIE

Plaidoyer pour unifier
les agences du
médicament

et de la sécurité
sanitaire

L'Union nationale des opérateurs de la
pharmacie (Unop) a recommandé,
jeudi à Alger, la création d'une seule
agence nationale du médicament, char-
gée du contrôle et de la régulation du
marché national du médicament.
"L'Unop propose la création d'une
seule agence du médicament dont les
missions seront la régulation, le
contrôle et l'amélioration de l'environ-
nement de production nationale du
médicament", a indiqué le président de
l'Unop, Abdelouahed Kerrar, à l'issue
de la tenue de l'assemblée générale
ordinaire de l'Unop. Le Dr Kerrar a sou-
haité l'unification de l'Agence nationale
du médicament (ANM) et de l'Agence
nationale de sécurité sanitaire en pro-
duits pharmaceutiques (l'ANSSPP),
dont les créations stipulées dans
l'avant- projet de loi sanitaire. A ce titre,
l'article 312 de l'avant projet de la loi
sanitaire mentionne la création de
l'ANM qui est un établissement public à
caractère spécifique, conformément
aux dispositions de la loi 88-01 du 12
janvier 1988 sus-visée. 
Les modalités d’organisation et de
fonctionnement de l’agence nationale
des médicaments sont fixées par voie
réglementaire, indique le même article
rapporte l’APS. 
S'agissant de l'ANSSPP, ses rôles sont
inhérents au contrôle de la qualité, à
l’expertise, à la veille et au recense-
ment des effets indésirables induits par
l’usage des produits pharmaceutiques.
Pour le président de l'Unop, l'unifica-
tion des deux agences évitera le che-
vauchement dans les missions et les
taches de chacune, permettant ainsi
une meilleure gestion du marché du
médicament. L'unique agence natio-
nale réglementaire aura ainsi pour
tâche, selon le Dr Kerrar, de réglemen-
ter le marcher, d'améliorer l'environne-
ment de la production nationale du
médicament, d'encourager la produc-
tion locale et de contrôler le tarif réfé-
rentiel du médicament. Par ailleurs, le
même responsable a annoncé la tenue
du congres national de l'Unop au mois
d'octobre prochain.

R. N.

Le ministre a demandé aux
entreprises qui réalisent les
différents projets de redoubler
d’efforts en travaillant H/24
afin d’achever les travaux
dans les délais impartis.



Les services de la wilaya
précisent que sur les 20
hectares du projet, 12 seront
réservés aux espaces verts,
alors que 8 hectares vont être
aménagés en aires de repos
et de détentes.

PAR BOUZIANE MEHDI

U ne étude d'aménagement d'un
parc urbain à la périphérie nord
de la ville de Médéa a été

présentée dernièrement au niveau de
la wilaya, en présence des respons-
ables des secteurs de l’environnement,
du tourisme et des forêts et de
représentants de bureaux d’études
spécialisés, ont indiqué les services de
la wilaya. Selon l'APS, s’inscrivant
dans le cadre du plan d’aménagement
et d’organisation de la commune de
Médéa, qui couvre une superficie de
64 m2 et possède une population d’en-
viron 140.000 habitants, porte sur
l'aménagement d'un parc de détente et
de loisirs au niveau du pôle urbain de
Médéa, situé à la sortie nord de la
ville, appelé à devenir, dans les toutes
prochaines années, le "poumon" de
l’ancienne capitale du Titteri. La
wilaya précise que sur les 20 hectares
de ce projet, 12 hectares sont réservés

aux espaces verts, alors que 8 hectares
vont être aménagés en aires de repos
et de détentes, pour l’accueil des
familles, ainsi que pour la réalisation
de pistes pour les amateurs de randon-
nées pédestres et d’autres activités de
pleine air susceptibles d’attirer les
amateurs de la nature. Selon l'APS,
parmi les actions projetées pour ce
parc, qui offre une vue imprenable sur
les monts de Chréa et de Tamesguida,
la création d'un jardin botanique ren-
fermant une variété d'essences
naturelles et de plantes, permettant de
créer un microclimat favorable au
développement d'un écotourisme,
auquel aspirent les initiateurs de ce

projet. Outre cette vocation environ-
nementale, ce parc urbain servira
surtout, selon toujours la même
source, de lieu d’évasion pour les
familles en quête d'air vivifiant et de
quiétude. Afin d'optimiser un projet
d’une telle envergure, il a été suggéré,
au cours de l'examen de cette étude,
de réserver des espaces pour la pro-
motion des activités artisanales et des
produits du terroir, notamment les
produits qui sont fabriqués ou cultivés
dans la wilaya. Des espaces qui servi-
ront de vitrine pour l'ensemble de
cette région du pays, dont le potentiel
reste sous-exploité, a-t-on indiqué.

B. M.
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Le projet d’un parc récréatif 
à l’étude

TIZI-OUZOU, CHAMBRE LOCALE D’ARTISANAT ET DES MÉTIERS

Création de 24.016 emplois en 8 mois

TISSEMSILT, LTTE CONTRE LA FIÈVRE APHTEUSE

Bilan des vaccinations 

U n total de 24.016 emplois ont
été créés dans le secteur arti-
sanal de la wilaya de Tizi-

Ouzou, depuis le début de l’année
2014, a indiqué mardi le responsable
de la chambre locale de l’artisanat et
des métiers (CAM). Par domaines
d’activités, 5.313 de ces emplois ont
été fournis par le secteur de l’arti-
sanat des services, tandis que le
créneau des métiers traditionnels a
assuré 2.957 emplois, et celui de la
production quelque 1.192 autres

postes au niveau des villages et villes
de la région réputés pour leur activité
artisanale ancestrale, a indiqué à
l’APS Abdelkrim Berki, signalant
l’immatriculation de 9.462 artisans
au niveau de sa structure. Par ailleurs
ce responsable a fait cas de la
délivrance, à la période considérée,
de 10.360 attestations de qualifica-
tion au profit de jeunes artisans de la
wilaya en vue de leur intégration au
titre des différents dispositifs publics
de soutien à l’emploi, alors que 673

attestations de qualification ont
remises à des détenus des centres de
rééducation de la région. En outre,
les sessions de formation spécialisée
en management, organisation et mar-
keting de l’entreprise artisanale,
assurées par le Bureau international
du travail (BIT), ont profité à 352
artisans de la wilaya, tandis que 191
autres ont bénéficié de cours à la
création d’entreprises.

APS

P as moins de 11.891 têtes de
bovins ont été vaccinées contre
la fièvre aphteuse dans la wilaya

de Tissemsilt de la mi-août au début
de la semaine dernière, a indiqué l’in-
specteur vétérinaire de la wilaya.
Hocine Ould Amara a souligné à
l’APS que cette opération a ciblé des
exploitations agricoles à travers toutes
les communes soulignant qu’aucun
cas de cette maladie n’a été décelé
dans la wilaya. La vaccination a été
axée sur des exploitations agricoles
limitrophes des wilayas où ont été
décelés des foyers de la fièvre aph-
teuse que sont Aïn Defla, Médéa,

Djelfa, Chlef, Relizane et Tiaret.
L’inspection vétérinaire de la wilaya a
reçu depuis la mi août dernier deux
quotas supplémentaires de doses de
vaccins, soit 12.000 doses.
L’inspection avait vacciné, au cours
des mois de mai et juin derniers, 3.000
têtes bovines contre la fièvre aphteuse
dans le cadre de la campagne préven-
tive ordinaire, a-t-on rappelé.
L’inspection vétérinaire de la wilaya
poursuit ses sorties de sensibilisation
et de prévention contre cette maladie
en donnant des orientations et des
conseils aux éleveurs sur l’hygiène
notamment.                                  APS

M’SILA

2,5 millions qx
de légumes

attendus
La production de fruits et
légumes devrait dépasser, dans
la wilaya de M'sila, à l’issue de
la campagne de cueillette 2014,
les 2,5 millions de quintaux, a-t-
on appris lundi auprès de la
chambre locale d'agriculture. Le
développement de la plasticul-
ture, en particulier dans la zone
sud de la wilaya, a permis une
augmentation notable avec un
million de quintaux de la pro-
duction de cette année dominée
par la carotte qui représente 25
% des quantités cueillies. "La
production de légumes, qui se
limitait à la culture de carottes
et de salade, s'est considérable-
ment diversifiée avec l'introduc-
tion de tomates, de la courgette,
oignon, ail et, à titre expérimen-
tal, de pommes de terre, grâce à
la fertilité du sol et à des condi-
tions climatiques favorables"
souligne-t-on. Ces performanc-
es ont également été favorisées
par la présence d'une main
d'œuvre qualifiée issue de
plusieurs wilayas du pays,
notamment en matière de plas-
ticulture, a-t-on encore affirmé à
la chambre
d’agriculture. Concernant, pré-
cisément, la plasticulture, la
même source a relevé que le
nombre de serres qui ne dépas-
sait guère les 300 à l'aube des
années 2000, devrait doubler
d'ici ? 2015, "ce qui augure de
productions de légumes encore
plus importantes dans quelques
années".

GHARDAIA

150 incendies
enregistrés 

au 3e trimestre 
Quelque 1.835 palmiers et une
centaine d'arbres fruitiers ont
été détruits par 150 incendies
enregistrés entre le 1er juin et le
1er septembre courant dans la
wilaya de Ghardaïa, a indiqué la
direction locale de la Protection
civile. Durant la même période,
les services de la protection
civile ont secouru sept person-
nes dont une femme des
flammes, 66 personnes victimes
de piqûres de scorpion et une
personne asphyxié par l'inhala-
tion de gaz, en plus d'avoir
enregistré 5 morts et 218
blessés dans des accidents de
circulation sur le réseau routier
de la wilaya.

APS
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Sept nouvelles spécialités

Sur les nouveaux postes
prévus, figurent 970 places
pour la formation de la femme
au foyer, dont 20 places en
classes d’alphabétisation
dans la localité reculée de
Hirafouk.

PAR BOUZIANE MEHDI

D ans la wilaya de Tamanrasset,
sept nouvelles spécialités de la
formation professionnelle sont

prévues à la prochaine rentrée (sep-
tembre 2014), a annoncé la direction
locale du secteur.
Réparties sur trois niveaux de forma-
tion, ces nouvelles spécialités, à
savoir technicien supérieur en traite-
ment des eaux, électricité industrielle,
et en froid et climatisation, sont
prévues au niveau du centre de forma-
tion et d’apprentissage (CFPA) d’In-

Salah, a précisé à l’APS le directeur
du secteur, Ghazi Mermouri, ajoutant
que les autres spécialités concernent
la formation d’agents en transit et
dédouanement, en électronique indus-
trielle, et en sécurité industrielle.
Pour cette prochaine session, pas mois
de 4.005 nouvelles places péda-
gogiques seront offertes, dont 1.410
en formation résidentielle, 941 en
apprentissage, 454 autres en forma-
tion qualifiante dont 124 postes con-
sacrés à la formation dans les
domaines de l’agriculture et du bâti-
ment, a souligné Ghazi Mermouri à
l’APS, et a fait savoir que sur les nou-
veaux postes prévus, figurent égale-
ment 970 places pour la formation de
la femme au foyer, dont 20 places en
classes d’alphabétisation dans la
localité reculée de Hirafouk, outre 110
autres pour les pensionnaires des étab-
lissements pénitentiaires et 120 places
pour les cours du soir. 
En milieu rural, plusieurs filières de

formation ont été programmées, dans
l’objectif de diversifier les spécialités,
notamment au profit des femmes dans
les localités de Iksten, El-sahla,
Foggaret Laârab, Foggaret-Ezzoua
(commune d’In-Salah), ainsi que In-
Zaouen, Iglen, In-M’guel,
Tifekraouine et Hirafouk (commune
de Tamanrasset), a affirmé le même
responsable, signalant qu’en prévision
de la prochaine rentrée, les établisse-
ments relevant du secteur dans la
wilaya de Tamanrasset ont été dotés
de nouveaux équipements péda-
gogiques, notamment pour la spécial-
ité de pâtisserie.
Dernièrement, une manifestation de
sensibilisation a été organisée au
niveau de la maison de jeunes à
Tamanrasset pour orienter les jeunes
vers les nouvelles opportunités de for-
mation professionnelle offertes par le
secteur.

B. M.

OUARGLA,
ENSEIGNEMENT 

À DISTANCE 
18.000 nouveaux
élèves attendus

L’inscription de quelque 18.000
nouveaux élèves, des cycles
moyen et secondaire, est atten-
due au niveau du centre régional
d’Ouargla de l’Office national
d’enseignement et de formation à
distance (ONEFD) pour l’année
2014-2015, selon les responsables
de cet établissement.
Ces inscriptions concernent un
effectif de 6.000 élèves du cycle
moyen et 12.000 autres du sec-
ondaire, sachant que les inscrip-
tions se poursuivent jusqu'au 31
octobre prochain, a précisé le
directeur du centre Mohamed
Zidouri. Le Centre offre trois types
d’enseignement à distance aux
élèves, à savoir des cours gravés
CD (1.677 DA), ainsi que l’en-
seignement à travers une série
d’ouvrages (2.077 DA), ou par le
biais de l’internet, une formule
lancée depuis 2013, a-t-il précisé.
Quelque 3.000 nouveaux inscrits
sont attendus cette année pour ce
dernier type d’enseignent à dis-
tance. Une nouvelle méthode
d’enseignement à distance a été
retenue également pour l’actuelle
année scolaire et porte sur le
téléchargement des cours sur
support vidéo, en vue d’améliorer
les capacités d’assimilation chez
les élèves, selon le même respon-
sable qui fait état d’un renforce-
ment des structures de l’ONEFD
par l’ouverture de trois (3) nou-
velles annexes dans les wilayas
d’Illizi et El-Oued.
Le centre régional d’Ouargla de
l’ONEFD, qui chapeaute les
wilayas d’Ouargla, Illizi et El-
Oued, est encadré par 21
enseignants, huit (8) pour le cycle
moyen et treize (13) pour le sec-
ondaire. 

SIDI BEL-ABBES
Création de 1.620
postes d’emploi

permanents
Pas moins de 1.620 postes d’em-
ploi permanents ont été crées du
1er janvier au 31 août 2014 à Sidi
Bel-Abbès, dans le cadre de l'A-
gence nationale de soutien à l’em-
ploi de jeunes (Ansej), selon
directeur de son antenne de
wilaya. Ces postes d’emploi ont
été créés à la faveur du finance-
ment de 569 projets de micro-
entreprises, a indique Haddam
Abdelkrim, soulignant que sur les
1.620 postes créés, 98 sont des-
tinés aux femmes. Les 569 projets
de micro-entreprises sont répartis
sur différents secteurs dont 102
projets pour l’industrie, 49 pour le
BTPH, 67 pour l’agriculture, 7
pour l’artisanat et 344 projets
pour les services, a-t-on précisé.
D'autre part, des formations
seront lancées au profit des
jeunes désirant s'investir dans le
cadre de la création de micro-
entreprises, a ajouté la même
source. 

APS

KHENCHELA, VENTE DE MOUTONS

Désignation de neuf marchés

AIN TEMOUCHENT

Ouverture de 2 marchés de proximité 

N euf marchés à bestiaux ont été
désignés dans la wilaya de
Khenchela pour la vente des

moutons destinés au sacrifice de l’Aïd
El-Adha, a indiqué, lundi dernier, la
wilaya. Deux parmi ces marchés
seront ouverts dans la ville de
Khenchela et les sept autres dans
autant de chefs-lieux de daïras, a pré-
cisé la même source, soulignant que
ces espaces de commercialisation
seront contrôlés par des équipes de
vétérinaires agréés relevant des

secteurs privé et public. Par ailleurs,
le déplacement du cheptel ovin vers
d’autres régions du pays doit être
soumis à une autorisation des services
vétérinaires afin d’éviter tout risque
d’apparition de la fièvre aphteuse qui
peut également toucher les moutons, a
ajouté la wilaya. Le cheptel ovin est
toutefois "totalement sain", a encore
affirmé la même source, relevant que
de cette région est totalement sain, a
affirmé la même source, faisant savoir
que plus de 293.000 ovins et 7.000

caprins ont été prémunis contre la
clavelée durant la dernière campagne
de vaccination. S’agissant des bovins,
la même source a rappelé que dans la
wilaya de Khenchela, 19 bêtes ont été
touchées, vers la mi-août 2014, par la
fièvre aphteuse. Des animaux abattus
à la suite du constat des services
vétérinaires, a signalé la Direction des
services agricoles. 

APS

D eux marchés de proximité ont
ouvert leurs portes dernièrement au
chef-lieu de wilaya d'Aïn

Témouchent, selon la direction du com-
merce Réalisées dans le cadre de la lutte

contre le marché parallèle de fruits et
légumes et autres poissons, ces structures
implantées au niveau de la nouvelle ville
(Post Sud-Est 2) et haï Zitoune regroupe au
total 80 boxes. La wilaya d'Aïn

Temouchent a bénéficié, en 2014, d'une
enveloppe complémentaire qui servira à la
réalisation d'au moins cinq marchés cou-
verts estimé chacun à environ 50 millions
DA. 



Les frappes aériennes
françaises contre les positions
du groupe Etat islamique en
Irak ont débuté vendredi
matin, avec une première
mission d'avions Rafale contre
un "dépôt logistique" qui a été
"entièrement détruit".

" C e matin à 9h40 nos avions
Rafale ont mené une pre-
mière frappe contre un dépôt

logistique des terroristes de  Daech
dans le nord-est de François Hollande
lui-même dans un communiqué.
L’objectif a été  entièrement détruit et
d'autres opérations se poursuivront
dans les prochains jours", précise-t-il.
Selon la Défense, l'opération s'est
déroulée "dans la région de Mossoul".
Le dispositif était constitué de deux
avions Rafale équipés de bombes air-sol
guidées laser GBU 12, d'un avion de
ravitaillement en vol C-135 FR et d'un
avion de patrouille maritime Atlantique
2, chargé notamment de la première
évaluation des frappes. Quatre bombes
de 250 kg ont été tirées entre 9H30 et
10h (7h30 et 8h GMT) sur ce dépôt qui
contenait beaucoup de munitions, des
véhicules et des réserves de carburant.
L'objectif, vraisemblablement un ancien
camp de l'armée irakienne, était situé

dans une "zone d'intérêt militaire et il
n'y a pas de dégâts
collatéraux", a-t-on souligné. Durée
totale de la mission : "Un peu moins de
six heures". Depuis le début de la
semaine, les appareils français basés à
Al-Dhafra, aux Emirats arabes unis
(EAU), conduisaient des missions de
reconnaissance au-dessus de l'Irak pour
identifier les cibles potentielles. Six
Rafale, plusieurs avions de transport ou
de ravitaillement et environ 750 mili-
taires français sont habituellement sta-

tionnés sur cette base, tête de pont du
dispositif militaire français dans la
région. La décision de la France de
mener des frappes en Irak avait aussitôt
été saluée par le président américain
Barack Obama, qui a qualifié Paris de
"partenaire solide dans sa lutte contre
le terrorisme". Côté français, on soulig-
nait en revanche la volonté de préserver
une autonomie d'appréciation de la situ-
ation dans le nord de l'Irak pour peser
sur les choix opérationnels. Les frappes
ont été conduites vendredi sous com-

mandement français, en coordination
avec les autorités irakiennes et les alliés
de la France dans la région, a précisé la
Défense. Le président irakien avait
adressé une lettre à François Hollande
lui demandant ces frappes Jeudi,
François Hollande avait fixé deux lignes
rouges pour l'intervention française : ni
"troupes au sol" ni engagement hors des
frontières de l'Irak, et notamment donc
en Syrie, se démarquant sur ce point de
la position des Etats-Unis.

R. I./agence
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Frappes françaises contre les djihadistes 

L es Ecossais ont clairement dit non à l'indépen-
dance, lors d'un référendum historique, mais le
gouvernement central de David Cameron, désta-

bilisé, s'est empressé vendredi de promettre des pou-
voirs accrus aux quatre nations constitutives du
Royaume-Uni.
Après des semaines d'intense suspense et de débat par-
fois acrimonieux, le camp du non l'a emporté par
55,3 % devant le oui à 44,7 %. L'écart est important, et
la participation record de 84,6 % amplifie le verdict.
Ce résultat constitue une amère déception pour le
Premier ministre de l'Ecosse Alex Salmond - même s'il
hérite d'une autonomie accrue en lot de
consolation - et un immense soulagement pour le chef
du gouvernement central David Cameron, mis en
grande difficulté, et qui jouait dans la partie de poker
référendaire son avenir politique. Le ouf était aussi
perceptible chez nombre de dirigeants européens
inquiets d'une contagion nationaliste, à Bruxelles,

Paris, Madrid et, au-delà, à Washington ou Pékin. Il
était manifeste à la Bourse de Londres, qui a ouvert en
hausse de
0,75 %, avec une livre sterling à son plus haut niveau
face à l'euro depuis deux ans. Il était largement partagé
à la City, tandis que la Scotch Whisky Association
(SWA) levait son verre à la santé de "la stabilité".

Après le séisme, de multiples répliques
L'ampleur du séisme politique qui a ébranlé "l'estab-
lishment de Westminster" et la précipitation mise à
organiser les secours laissait augurer de multiples
répliques dans les mois à venir. David Cameron est
apparu dès 7 h du matin devant les caméras des
chaînes d'information en continu, pour délivrer un
triple message: le résultat sans appel règle la question
de l'indépendance "pour une génération"; l'heure est
au rassemblement "pour aller de l'avant"; les
promesses de prérogatives supplémentaires faites aux

Ecossais seront honorées, et même étendues aux
Anglais, Gallois et Nord-Irlandais. A Edimbourg, Alex
Salmond en embuscade a fait valoir qu'il veillerait à la
bonne réception des nouvelles prérogatives en matière
de politique fiscale et de dépenses de santé. Mais
surtout, il a pris acte du fait que "l’Ecosse n'avait pas
tranché en faveur de l'indépendance pour le moment",
laissant la porte entr'ouverte à une autre consultation
ultérieure, suivant en cela l'exemple des souverainistes
québecois.

Après le non, les cadeaux 
Dans l'immédiat, David Cameron a évité le scénario
cauchemar d'une désintégration du Royaume-Uni qui
le "hantait". Mais dans les rangs de son parti conser-
vateur, des députés lui reprochent sa gestion calami-
teuse du référendum écossais, et l'ampleur des
cadeaux post-électoraux. Ils seront détaillés dans un
document de travail à l'horizon novembre, afin d'être

Q uelque 4.000 Kurdes syriens,
menacés par l'offensive dji-
hadiste dans le nord de la Syrie,

ont pu entrer en Turquie vendredi
dernier. La Turquie a ouvert vendredi sa
frontière à quelque 4.000 Kurdes
syriens fuyant la poussée des djihadistes
dans le nord-est de la Syrie, a annoncé
son Premier
ministre Ahmet Davutoglu.
Des centaines de déplacés s'étaient

massés depuis jeudi à la frontière. Dans
un premier temps la Turquie avait refusé
d'accueillir les réfugiés, préférant leur
porter assistance en sol syrien. Mais
l'offensive persistante des extrémistes
sunnites du groupe Etat islamique vers
des zones proches de la frontière turque
a sans doute poussé la Turquie à
reconsidérer sa politique et à ouvrir ses
portes.
Suite à cette décision, des centaines de

personnes, principalement des femmes,
des personnes âgées et des enfants mais
aussi des handicapés transportés diffi-
cilement par leurs proches, se sont ruées
à la frontière pour entrer en Turquie
sous l'oeil vigilant des forces de sécurité
et des caméras de télévision, ont montré
en direct les chaînes de télévision
turques.
Les forces de sécurité turques ont fait
usage dans la matinée de gaz lacry-

mogènes et de canons à eau sur le
territoire turc pour disperser une cen-
taine de manifestants qui protestaient
contre le refus initial des autorités
d'Ankara de les accueillir.
La Turquie accueille depuis le début du
conflit en Syrie, en 2011, environ 1,5
million de réfugiés syriens et ses capac-
ités d'accueil sont saturées depuis
longtemps. Elle a décidé de ce fait d'ac-
cueillir les réfugiés à la lisière de ses

ECOSSE

Non à l'indépendance, oui à la décentralisation 
du Royaume-Uni

TURQUIE

La  frontière ouverte aux Kurdes de Syrie



LG Algérie, lancement du smartphone G3

Pix Mobilis pour la presse 
algérienne, prolongation des délais

de dépôt de dossiers

Page 13

Page 12

Une arme avec lecteur 
d’empreintes intégré

Deux mois après son lancement mondial, le LG G3
est enfin disponible en Algérie. Le digne
successeur du LG G2 a été présenté à la presse
nationale, lors d’une conférence de presse
organisée au siège de LG Algérie, sis à Chéraga.

Mobilis vient d’annoncer la prolongation des
délais de dépôt des dossiers de participation à
l’édition 2014 du Prix Mobilis pour la Presse
Algérienne, organisé chaque année à l’occasion
de la Journée Nationale de la Presse. 
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ZOHRA DERDOURI :

“Le dossier Djezzy
avance bien...”
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ZOHRA DERDOURI :

“Le dossier Djezzy avance
bien...”

Les citoyens se trouvant
dans des zones
montagneuses auront
désormais une connexion
Internet grâce au service
universel des
télécommunications.

E n effet, le service universel des
télécommunications intégrera
les zones difficiles d’accès,

même en cas de manque de rentabil-
ité. C’est ce qu’a déclaré Zohra
Derdouri, ministre de la Poste et des
Technologies de l'Information et de la
Communication. La ministre qui
inspectait la wilaya de Batna, dans le
cadre d’une visite de travail dans
cette wilaya, réagissait aux explica-
tions du Président-Directeur Général
d’Algérie-Télécom, Azouaou
Mehmel, qui a fait part du manque de
clientèle dans certaines zones diffi-
ciles d’accès, dans quelques wilaya.
L’amélioration du service public des
télécommunications, qui reste une

des priorités des pouvoirs publics,
nécessite de soutenir Algérie-
Télécom par l’intégration de toutes
les zones difficiles du pays au pro-
gramme de service universel des télé-

communications, a insisté la ministre.
A cet effet, la ministre a donné, au
chef-lieu de la wilaya, le coup d’en-
voi de la mise en service du système
haut débit DWBM (technique utilisée

en communications optiques permet-
tant de faire passer plusieurs signaux
de longueur d'onde différentes sur
une seule fibre optique), et a même
reçu des explications sur la 4G de
téléphonie fixe.
A l’occasion de cette visite d’inspec-
tion, les responsables locaux du
secteur ont fourni à la ministre des
PTIC des explications quant à la cou-
verture de la wilaya en matière de
fibre optique qui n’est que de 59 %,
soit 36 communes sur 61 couvertes.
De janvier 2014 à aujourd’hui, les
câbles de fibre optique ont été mis en
place sur un linéaire de 93 km qui
sera étendu à 129 km d’ici à la fin de
l’année en cours, ont expliqué les
responsables locaux du secteur.
En réponse à une question relative à
la 3G, Mme Derdouri a affirmé que
toutes les wilayas du pays seront cou-
vertes "d’ici à trois années".
En marge de sa visite, Mme Derdouri
a répondu à une question d’un jour-
naliste au sujet du rachat de Djezzy,
affirmant que le dossier y afférent
avançait très bien.

Twitpic, il ne fermera pas
sous la pression de Twitter

Twitpic vient d’annoncer, via un message sur Twitter, qu’il
ne fermera finalement pas ses portes le 25 septembre
prochain comme prévu. Il vient en effet d’être racheté par
une société dont le nom n’a pas encore été dévoilé.
« Nous sommes heureux d’annoncer que nous avons été
rachetés et que Twitpic va continuer ! Nous publierons plus
de détails dès que nous pourrons dévoiler son identité », a
écrit Twitpic sur Twitter. Ce retournement de situation sem-
ble donc être de bon augure pour le service de stockage de
photos, reste à savoir s’il pourra conserver son nom, pour
lequel Twitter l’avait obligé à annoncer sa fermeture en pre-
mier lieu.
Twitpic existe depuis début 2008 et a déposé son nom en tant
que marque en 2009. 

Foxconn, 540.000 iPhone 6 par jour pour faire face à la pénurie !
Les iPhone 6 et 6 Plus arrivent en boutique cette
semaine, et on constate déjà des pénuries après
que les premières précommandes ont été
passées. Pourtant, l’usine chinoise Foxconn, qui
assemble la plupart des produits Apple, tourne à
plein régime et fournirait près de 540.000 télé-
phones par jour.
C’est le Wall Street Journal, citant « une source
proche du dossier », qui affirme que l’usine
produirait en effet 540.000 iPhone par jour, soit
400.000 iPhone 6 et 140.000 iPhone 6 Plus.
Selon cette même source, il s’agit de « la plus
haute capacité de production jamais atteinte »
par ces usines. La production moindre de
l’iPhone 6 Plus expliquerait donc les temps
d’attente plus longs annoncés dans les différents

Apple Store. Mais cette production
moindre ne serait pas un choix délibéré,
selon cette source chez Foxconn, qui
explique qu’« une des raisons est la
pénurie d’écrans de 5,5 pouces ». Il est
donc plus facile de se procurer des écrans
de 4,7 pouces, ce qui permet de produire
un plus grand nombre d’iPhone 6, mais
l’usine affirme que la production devrait
pouvoir s’accélérer prochainement afin
de répondre à la demande importante.
L’iPhone 6 a déjà battu les records de
précommande chez Apple, avec 4 mil-
lions d’appareils commandés en 24
heures.

Mobilis vient d’annoncer la prolon-
gation des délais de dépôt des
dossiers de participation à l’édition
2014 du Prix Mobilis pour la Presse
Algérienne, organisé chaque année à
l’occasion de la Journée Nationale
de la Presse. Cette décision a été
prise afin de répondre à la demande
de plusieurs journalistes désirant
participer au concours, afin de leur
permettre de déposer leurs œuvres
conformément au règlement. Prévue
initialement pour le 15 Septembre
2014, la participation restera
ouverte jusqu’au Mardi 30 septem-
bre 2014 à 16h30. Pour rappel, le

concours de cette édition, a pour
thématique le « 60e anniversaire du
déclenchement de la guerre de
libération du 1er Novembre 1954 ».
Ce concours est ouvert, à toute
œuvre journalistique publiée ou dif-
fusée dans les médias Algériens,
entre la presse écrite et électronique,
les émissions d’informations radio-
phoniques et télévisuelles, durant la
période allant du 22 Octobre 2013
au 30 Septembre 2014. Les partici-
pants retenus dans les catégories
suivantes seront titrés du « Prix
Mobilis pour la Presse Algérienne »
. 

Mobilis honore
ses employés

Un cycle d'évènements destinés à
consacrer la performance a été lancé
par l’opérateur de téléphonie
mobile, Mobilis. En effet, de nom-
breux de ses employés, lauréats de
différents challenges, du commer-
cial au technique ainsi que les
employés du mois ont été honorés.
Le premier évènement rehaussé par
la présence du P.-DG de Mobilis,
Saâd Damma s'est tenu hier à
Annaba regroupant les employés de
trois directions régionales
(Constantine, Sétif et Annaba). La
soirée marquée par une ambiance
très conviviale, a été ouverte par une
allocution du P.-DG de Mobilis, où
il a insisté sur le facteur humain en
entreprise. « La ressource humaine
est la première richesse de notre
entreprise, c'est un devoir pour
l'opérateur national, d'honorer ses
employés pour leur performance,
leur dévouement et surtout leur

engagement », a-t-il indiqué.
M. Damma a également rappelé
l'environnement dans lequel évolue
Mobilis et les défis auxquels elle
doit tous les jours faire face. « Nous
avons depuis 2012 réalisé des pro-
jets sur tous les segments de l'entre-
prise, qui constituent l'âme de notre
stratégie, nous avons enregistré des
progressions records au fil des
années, et nous nous attelons
aujourd'hui à continuer sur cette
lancée avec la participation de tout
un chacun », a-t-il souligné. Le P.-
DG de Mobilis a, enfin, clôturé son
discours par une pensée à tous ceux
qui ont quitté l’entreprise. « Je suis
fier de travailler avec des collègues
comme vous, de vous avoir comme
équipe, une équipe de gagnants ! »,
a-t-il précisé soulignant que des 
« évènements similaires seront
organisés avant la fin du mois de
septembre sur les régions Centre,
Sud et Ouest »; une manière de créer
un espace d'échange entre employés
et de renforcer l'esprit d'apparte-

Alcatel-Lucent, visite en Algérie du vice-président du groupe pour la région Mena
L’Algérie étant un marché à fort potentiel, Alcatel-Lucent reconfirme sa position et ses ambitions
dans le pays avec un renforcement de ses équipes en Algérie. C’est du moins ce qui ressort de la
dernière visite de Pierre Chaume, vice-président d’Alcatel-Lucent pour la région Mena (Afrique du
Nord et Moyen-Orient) en Algérie. Selon lui, la nomination d’un nouveau directeur général à la tête
de son bureau en Algérie rentre dans le cadre d’une nouvelle stratégie. A cet effet, Alcatel-Lucent
renforce ses axes de développement tels que l’accès ultra haut-débit fixe et mobile : 4G/LTE, FTTx,
MSAN & xDSL, Transport par fibre, l'IP et les applications de Customer Expérience, tant pour les
opérateurs publics que privés. « La stratégie du groupe reste alignée avec les besoins du marché
algérien, et vise particulièrement les technologies de l’IP, Cloud networking et l’accès ultra haut-
débit 4G/LTE non seulement pour les services mobiles mais aussi pour les services fixes, précisé-
ment en adéquation avec la stratégie de lancement du service 4G/LTE fixe d’Algérie Telecom. La
dynamique positive du LTE-fixe en Algérie est réelle lorsque l’on observe les succès des marchés

liés à cette technologie dans le monde », a indiqué M. Pierre Chaumé. Avec la généralisation de la
4G/LTE à l’échèle nationale tant fixe que mobile en 2015 en Algérie, Alcatel-Lucent continue d’ac-
compagner les opérateurs et les entreprises Algériennes et de faire bénéficier l’Algérie de son
expérience dans le domaine de la 4G/LTE comme ce fut le cas avec plus de 50 clients dans plus de
30 pays à travers le monde, qui ont fait confiance à Alcatel-Lucent pour déployer les réseaux LTE.
Alcatel-Lucent a promis de mettre en œuvre toute son expertise afin d’accompagner les opérateurs
dans le déploiement des réseaux LTE/4G qui permettra à l’utilisateur en Algérie de surfer sur son
mobile ou sa tablette à plus de 100 Mb/s. « Nous sommes présents en Algérie depuis presque deux
décennies et nous comptons bien continuer de contribuer à la croissance du secteur en Algérie », a
conclu le vice-président d’Alcatel-Lucent pour la région Mena.
Pour rappel, Alcatel Lucent est le fournisseur LTE/4G de plusieurs opérateurs télécoms tant en
Amérique du Nord, en Chine et en Europe que dans la Région de l’Afrique et du Moyen-Orient. 

Deux mois après son lancement
mondial, le LG G3 est enfin
disponible en Algérie. Le digne
successeur du LG G2 a été présenté
à la presse nationale, lors d’une
conférence de presse organisée au
siège de LG Algérie, sis à Chéraga.

L G poursuit donc dans l’innovation et lève le
voile sur un nouveau Smartphone haut de
gamme, qui rassemble une foule d’options

aussi utiles qu’intelligentes. Les caractéristiques de
cet appareil renforceront davantage la position de
LG Algérie sur le marché du mobile. Mis au point
afin de répondre à des attentes des plus exigeantes,
le G3 qui se décline sous un design raffiné répon-
dra à des besoins d’usage très pratique. S’il rassem-
ble plusieurs fonctions de haute performance, le G3
se présente surtout comme un appareil facilitateur
et simplificateur. Il offre, en effet, un confort
d’usage des plus appropriés qu’il s’agisse des
appels, des messages ou d’autres options que le
consommateur aura du plaisir à découvrir.
Présent à cet événement, Ahn Woo Sang, Directeur
Général de LG Algérie a exprimé sa joie et sa fierté
de lancer une nouvelle fois, un Smartphone réunis-
sant toutes les fonctionnalités que le consommateur
a besoin. « Aujourd’hui encore, l’occasion m‘est
donnée de vous convier à un autre événement tech-
nologique avec la mise sur le marché d’un nouvel
appareil mobile, le G3 en l’occurrence. Un nouvel
appareil qui va surement séduire et amener le con-
sommateur à le découvrir à la faveur d’un rapport
qualité/prix plus que compétitif », a-t-il déclaré à la
presse. Selon lui, LG reste toujours à l’affût des
exigences d’un marché qu’il considère prometteur
et très important. Il annonce dans la foulée,
d’autres surprises à l’avenir.
Parmi les fonctionnalités qu’embraque ce terminal,

un chargeur sans fil, étui Quick Circle et casque
Bluetooth avec fils rétractables. Ainsi, le charge-
ment sans fil du LG G3 vous épargnera, désormais,
de brancher votre Smartphone en plus d’une
autonomie 3000mAh qui vous garanti un temps
d’utilisation toujours plus long. Aussi, l’étui Quick
Circle affiche les 6 applications que vous serez
amenés à utiliser le plus, vous permettant d’y
accéder rapidement. Le design épuré de l’interface
et l’effet lumineux autour du cercle ajoutent une
touche de beauté au téléphone. Ajouter à tout cela,
le casque Bluetooth signé Harman Kardon vous

procure un son net et profond pour apprécier vos
meilleurs morceaux musicaux. Un casque
Bluetooth Sport qui sera disponible dans un mois
au prix de 3.000 Da.
Parmi les caractéristiques, le LG G3 est équipé
d’un écran 5.5 pouces HD Quad et d’un APN 13
mégapixels. Il est également doté d’une caméra
Frontale « Selfy ». Ce Smartphone permet à son
utilisateur une reconnaissance de Main, et un ver-
rouillage « Knock Code ». Le LG G3 sera proposé
avec un protège à la même couleur de l’appareil au
prix de 4.000 DA.

Et pour promouvoir ce Smartphone, LG Algérie a
lancé en partenariat avec une agence de communi-
cation, un site dédié au G3. Un site dont le nombre
de visiteurs a dépassé les 35 600. Ce site Web per-
met aussi de lancer des précommandes. LG a
également lancé un jeu sur sa page Facebook.
Ainsi, 10 gagnants seront tirés au sort et repartiront
avec un LG G3.
Enfin, le G3 est disponible en trois colories :
Blanc, noir et Gold au prix de 57.000 DA.

Pix Mobilis pour la presse algérienne, prolongation des délais de dépôt de dossiers

LG Algérie, lancement du smartphone G3

Amazon, de nouvelles tablettes Kindle Fire HD et HDX
Amazon a dévoilé ses nouveaux modèles de tablettes, en même temps que sa nouvelle liseuse Kindle, les Kindle Fire HD, HDX et et HD Kids. L’an dernier, Amazon
dévoilait l’une des meilleures tablettes Android du marché, la Kindle Fire HDX. Cette année, ce ne sont pas moins de trois modèles différents qui ont été présentés par
le géant de l’e-commerce. Les trois tablettes sont par ailleurs équipées de Fire OS 4, alias Sangria, la nouvelle version de son système dérivé d’Android. Cette nouvelle
mise à jour conserve une interface identique aux précédentes, mais intègre quelques nouvelles fonctionnalités comme ASAP, qui permet de proposer des films et des
épisodes de séries en fonction de vos préférences. La première des trois tablettes présentées est le nouveau modèle haut de gamme : la Kindle Fire HDX. Celle-ci rem-
place logiquement le modèle présenté l’an dernier avec un écran identique de 2560 pixels sur 1600 sur une diagonale de 8,9 pouces. On reste ainsi sur les mêmes car-
actéristiques que l’an dernier. La version 2014 propose toutefois un processeur plus puissant, cadencé à 2,5 GHz, contre 2,2 GHz pour le Snapdragon 800 qui équipait
le modèle de l’an dernier. Le capteur photo à l’arrière reste quant à lui cantonné à 8 mégapixels, mais la tablette intègre désormais l’application Firefly, qui permet
d’analyser et d’acheter n’importe quoi, du pot de Nutella à une scène de film ou un morceau de chanson. La nouvelle tablette Kindle Fire HDX d’Amazon est déjà
disponible en précommande.   Enfin, Amazon a également présenté un nouveau modèle de tablette, dédié aux enfants : la Kindle Fire HD Kids Edition. Celle-ci reprend
peu ou prou les caractéristiques de la nouvelle Fire HD avec une disponibilité en deux formats et trois couleurs : bleu, vert et rose, avec une coque de protection et une
garantie de deux ans. Elle propose également un système modifié, spécialement dédié à l’utilisation de l tablette par les enfants. La Kindle Fire HD Kids Edition n’est
en revanche pas encore annoncée pour une commercialisation en France.



La technologie qui rend
invisible, bientôt une réalité ? 

En attendant que la cape d’invisi-
bilité d’Harry Potter passe de la

fiction à la réalité, les scien-
tifiques exploitent d’autres pistes
afin de trouver une alternative.

C’est le cas du laboratoire de l’u-
niversité de Rice au Texas avec

sa technologie en cours de
développement.

En partant du constat que les cal-
mars changent de couleur de peau pour se fondre dans l’environ-
nement, les chercheurs ont créé un écran ayant les mêmes pro-

priétés. Une invention qui ouvre la voie vers des camouflages intel-
ligents. Ici, la technologie se base sur des grilles en tiges d’alumini-
um afin de créer des lumières vives et polariser la lumière en même

temps. Pour l’heure, les pixels qui le composent sont 40 fois plus
petits que ceux d’un écran LCD. En outre, ils ne se décolorent pas
même après une exposition continue à la lumière. Éventuellement,
les concepteurs envisagent de combiner l’écran avec une technolo-
gie de détection de lumière afin de changer sa couleur en fonction
de l’environnement. Dans l’avenir, la technologie pourrait trouver
des applications civiles et militaires en rendant une tenue ou même
une voiture invisible. Toutefois, il faudrait quelques années avant

de voir cette technologie dans la vie réelle.
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une béquille qui s’utilise
sans les... mains

La bonne vieille béquille s’offre une mise à jour. Dans cette optique, un jeune designer industriel a
imaginé une alternative intéressante qui s’u-
tilise sans les mains.  Baptisée « Sit &Stand

», cette béquille d’un nouveau genre est
l’œuvre de Behzad Rashidi. Flanqué d’un

design minimaliste, c’est en réalité une sorte
d’exosquelette qui utilise la force du fessier

et du haut de la cuisse pour supporter le
poids d’une jambe blessée. À cet effet, le dis-

positif est équipé d’un système de soutien
pour transférer ce poids sur toute la partie
arrière de la cuisse. Ainsi, en plus de se

déplacer de façon naturelle, l’utilisateur peut
également s’asseoir avec l’appareil. Au cas

où ce dernier souhaite se reposer, le dispositif
dispose d’une pièce en plastique ajustable

pour faire office de siège. Contrairement aux
béquilles existantes, celle de Behzad Rashidi
est plus souple en soulageant toute pression
supplémentaire sur le genou et en évitant la

compression des muscles.

Chemion, des
lunettes

connectées pour
faire l’intéressant !
Chemion est une paire de lunettes
intelligentes d’un nouveau genre.
Mis au point par un duo d’inven-
teurs sud-coréens, le gadget high-
tech permet d’exprimer ses émo-
tions et ses humeurs autrement.
Arborant un design sobre, mais

futuriste, ces lunettes connectées
disposent d’une électronique

embarquée et utilisent toute la sur-
face du verre en guise d’affichage.
Un tantinet fantaisiste, l’accessoire

permet à son porteur de diffuser
des animations, des messages ou

des images directement sur sa
visière. Cela est rendu possible
grâce à une application mobile

dédiée. L’utilisateur peut ainsi per-
sonnaliser les textes et les images
à partir de son smartphone. Dotées
de LED intégré, les lunettes fonc-
tionnement également comme un
égaliseur visuel portatif. Il suffit

de les synchroniser avec le micro-
phone du mobile à cet effet. Outre
son côté tape à l’œil, l'accessoire
devrait trouver une application

dans les clubs, les salles de concert
ou durant un événement sportif

et culturel.

Une arme avec lecteur d’empreintes intégré
Après le pistolet connecté à une montre, voici un modèle intelligent
qui intègre la reconnaissance digitale. Conçu par un lycéen du
Colorado, le système devrait renforcer la sécurité en réduisant le vol
d’armes et les tirs accidentels.
Afin de mieux contrôler les armes à feu, l’idée de Kai Kloepfer con-
siste à intégrer un capteur d’empreintes digitales dans le pistolet. De
cette manière, il ne peut se déclencher que si l’empreinte est recon-
nue, réduisant ainsi le nombre d’utilisateurs. En effet, au lieu de
stocker les données dans le cloud où elles peuvent être piratées,
l’arme dispose d’un système de stockage local. Il devient ainsi possi-
ble d’enregistrer un certain nombre d’empreintes digitales dans sa
base de données. Ce qui permet par la suite d’en attribuer l’accès à
des tiers autorisés. Un détail pensé pour les membres de la police et
les forces militaires.
Le projet a remporté le grand prix du concours « SmartTech For
Firearms ». Grâce à une somme octroyée de 50.000$, l’adolescent de
17 ans est en mesure de créer un prototype du pistolet intelligent. Il
pourra procurer une imprimante 3D pour réaliser des pièces sur
mesure et y intégrer un scanner d'empreintes digitales.

Des soldats transformés
en Wolverine grâce à des

implants miniatures  
L’armée américaine, non contente de

transformer ses soldats en Iron
Man, songe à les doter de la
capacité d’autoguérison de
Wolverine. Le programme vise
donc à développer de nouvelles
technologies permettant de
recouvrer et maintenir une par-

faite santé. Pour ce faire, la
thérapie se base sur la surveillance

et la stimulation ciblée du système
nerveux périphérique pour contrôler le fonctionnement
des organes. De cette manière, il devient possible d’ac-
célérer le processus de guérison, tout en réduisant la
dépendance aux médicaments et méthodes curatives tradi-
tionnelles. Une technologie qui ouvre la voie vers de nou-
velles méthodes pour le diagnostic et le traitement des
maladies chroniques. Ainsi, au lieu de s’appuyer sur des
médicaments, la Darpa songe à des implants miniatures
de la taille d’une fibre nerveuse. Officiant comme stimu-
lateurs intelligents, ces derniers seraient implantés dans le
corps à travers une simple piqûre.

Quand l’impression 3D
habille les pieds d’une reine

de beauté !
une paire de chaussures
sur mesure et imprimée
en 3D a été créée pour
Miss Géorgie.
On doit cette création à
Maren Sonne, Jordan
Thomas et Julia Brooks,
des apprentis-designers
de l’université de
Georgia Tech. Ils ont
ainsi fait appel à l’im-
pression 3D pour façon-
ner des chaussures per-
sonnalisées à Maggie
Bridges, la représen-
tante de Géorgie au con-
cours de beauté Miss

America. Basées sur des modèles compensés, les chaussures s’inspirent
de la mascotte de l’université : le Ramblin’Wreck. Il s’agit d’une
voiture Ford A de 1930 reconnaissable par son allure rétro et sa couleur
dorée. Conçue avec les détails, chaque chaussure dispose de phares et de
roues imprimées en 3D. A ceci s’ajoutent des pare-chocs latéraux en
blanc et des motifs alvéolés en noir et doré sur le talon. Ces chaussures
ont été portées par la Miss durant la promenade à Atlantic City (New
Jersey) où elle a pu les exhiber lors de la traditionnelle « Montrez-nous
vos chaussures ». Cette parade fait un clin d’œil au pays d’origine de
chaque concurrente. Enfin, il a fallu quatre semaines et 400$ de dépense
pour transformer les chaussures de Chez Moda en une réplique d’une
voiture sportive rétro.
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FESTIVAL INTERNATIONAL DE MUSIQUE SYMPHONIQUE À ALGER 

Une clôture de haute facture
Voilà, c’est fini... les sons, les applaudissements se sont estompés, le théâtre retourne à son occupation favorite, un repos

salvateur pour les organisateurs après une semaine de pression... préparant ainsi la prochaine édition.
PAR IDIR AMMOUR

L e 6e Festival culturel international de
musique symphonique a pris fin ven-
dredi dernier dans la soirée à Alger

par un concert assuré par l’Orchestre
multinational, composé d’instrumentistes
issus de neuf pays, dans une belle fusion
qui a mis en œuvre un florilège de pièces
du répertoire universel, qui consiste des
pièces de Jacques Ibert (1890-1962),
Antonio Vivaldi (1678-1741), Henri
Vieuxtemps (1820-1881), Georges Bizet
(1838-1875), Ruggero Leoncavalo (1859-
1919) interprétés par  Giacomo Puccini
(1712-1781), Antonin Dvorak (1841-
1904), Edvard Grieg (1843-1907),
Hilding Rosenberg (1892-1985) et Piotr
Illich Tchaïkovski (1840-1893), autant de
grands noms qui ont donné à cette céré-
monie de clôture, une dimension de
grande soirée sous la direction des maes-
tros Mats Rondin de Suède et Amine
Kouider d’Algérie. Outre les musiciens
algériens, des instrumentistes de Finlande,
Japon, Suisse, Syrie, Suède, Tunisie,
Ukraine et Chine ont pris part à ce grand
rassemblement autour d’un répertoire
riche qui a constitué une autre réunion de
grands compositeurs qui ont marqué
l’histoire de la musique universelle. Les
flûtistes Djamel Ghazi et Adel Sahnoun
ont brillé de maîtrise et de technique dans
"Concerto pour deux flûtes et orchestre à
cordes en Do majeur" d’Antonio Vivaldi,
faisant montre d’un remarquable savoir-
faire, longuement applaudi. Le vio-
loniste virtuose Philip Koch (Italie), inter-
prétant Balade et polonaise pour violon
et orchestre d’Henri Vieuxtemps a

entraîné l’assistance dans le sillage des
sonorités mélancoliques de son instru-
ment, l’invitant dans une randonnée
romantique. Jyrki Niskanen, ténor fin-
landais, et Amélia Jakobsson, soprane
suédoise, aux voix limpides aux tessi-
tures larges, interprétant d’abord séparé-
ment quelques titres, ont entonné ensuite
ensemble l’inévitable Libiamo from La
Traviata de Giuseppe Verdi, dans un tour
de chant époustouflant de puissance,
enflammant l’assistance. Mats Rondin,
dirigeant d’une main de maître
l’Orchestre multinational, a d’abord
étudié le violoncelle, avant d’exercer

comme chef d’orchestre avec un réper-
toire qui va des symphonies classiques au
Ballet, passant par l’Opéra. Il dirigera
par la suite plusieurs orchestres de par le
monde et sera décoré en Suède, de la
médaille royale des arts et des lettres.
Amine Kouider, héritant d’un orchestre au
sommet de son art, a commencé par
diriger Mats Rondin, devenu soliste au
violoncelle dans A Small Pièce pour vio-
loncelle et cordes d’Hilding Rosenberg,
avant de braver la difficulté technique et
le caractère complexe qui ressort de la
partition de Piotr Illich Tchaïkovski dans
Capriccio italien, opus 45, terminant dans

l’euphorie du moment. A l’issue du
spectacle, des distinctions honorifiques
ont été remises par la ministre de la
Culture, Nadia Labidi présente à cette
cérémonie de clôture, aux deux maestros
et aux quatre solistes de la soirée, avant
d’honorer des mêmes distinctions, de
grandes figures de la musique qui ont
contribué par leurs parcours artistiques à
promouvoir la musique symphonique en
Algérie. À l’évidence, le partage est com-
plet et le moment musical gracieux,
radieux et accompli. Cette édition a été,
encore une fois, l’expression de notre
riche patrimoine dans le domaine de la
musique. La prochaine édition sera cer-
tainement encore plus riche et plus diver-
sifiée faisant intervenir probablement
d’autres formations venues de différents
horizons comme l’a déclaré le commis-
saire de ce festival, Abdelkader Bouazara.
Ce festival est dédié au seul langage que
chacun de nous sait parler dans ce monde,
le langage inhérent à nos corps et à nos
âmes, la musique. 

De leur côté, les artistes étrangers,
n’ont pas manqué d’affirmer leur agréable
surprise de voir le public algérien appréci-
er autant leurs différentes prestations et se
sont déclarés particulièrement fiers de
participer à ce festival, en constante évo-
lution qualitative. Pour Rappel, dix-neuf
pays ont pris part au 6e Festival culturel
international de musique symphonique,
ouvert le 12 septembre dernier au théâtre
national Mahieddine-Bachtarzi, avec,
également, la programmation parallèle de
cinq concerts dans d'autres régions
d'Algérie.

I. A.

UN ALBUM DÉDIÉ AUX OPPRIMÉS 

Retour fracassant de Leonard Cohen à l’âge de 80 ans
U n nouvel album publié pour son 80e anniversaire:

le légendaire chanteur canadien Leonard Cohen
aborde avec humour la question de l'âge dans

Popular Problems (problèmes populaires), mais égale-
ment la religion et la guerre. Dans cet album, le premier
depuis 2012, le poète rumine dans sa célèbre voix rauque
des thèmes de la vie quotidienne comme la guerre, le
deuil ou encore sa propre odyssée spirituelle. Ainsi, dans
l'un des morceaux les plus remarquables, des lamenta-
tions d'une chanteuse en arabe accompagnent sa com-
plainte Nevermind sur l'anonymat des victimes de con-
flits armés. "L'histoire est racontée avec des faits et des
mensonges/J'avais un nom/Mais ce n'est pas grave".
Lors d'une présentation de l'album dans une boîte de nuit
new-yorkaise, Leonard Cohen a expliqué que la voix
féminine représentait "les opprimés" qui sont oubliés
dans les déclarations publiques. "En général, rien de ce

qui est dit en public ne nourrit ou ne résonne plus de
manière vraiment authentique", a relevé le chanteur.
"Donc, la Syrie ou une catastrophe à laquelle nous
faisons face, tout se vaut. Cette voix incarne la majorité
des personnes qui ne sont pas représentées". M. Cohen,
qui a refusé de commenter plus avant la situation de la
planète, a écrit de nombreuses chansons déplorant les
conflits comme dans Story of Isaac sur la guerre du
Vietnam. Il a également plaidé pour la paix au Proche-
Orient. L'album s'aventure dans la musique bluegrass
avec Did I ever love you.

Le chanteur a co-écrit la plupart des chansons de cet
album avec Patrick Leonard, surtout connu pour avoir
produit les albums à gros succès True Blue et Like a
prayer de Madonna. Bien que sa créativité soit toujours
foisonnante, Leonard Cohen n'a jamais caché que sa
motivation pour enregistrer de nouveaux albums et faire

des tournées mondiales depuis 2008 était essentiellement
financière. En 2004, il avait accusé son manager de
longue date de lui avoir volé 5 millions de dollars alors
qu'il vivait coupé du monde dans un monastère en
Californie, ne lui laissant qu'un minuscule pécule pour sa
retraite. Aujourd'hui, il affirme avoir tiré profit de cette
vie d'errance pendant les tournées. "Retourner sur les
routes a considérablement amélioré mon état d'esprit,
parce que je n'ai jamais été très doué pour la vie de tous
les jours", a confié le chanteur, qui lutte depuis plusieurs
années contre la dépression. Quant à ses projets d'oc-
togénaire, il a déclaré non sans un brin d'ironie qu'il
attendait depuis longtemps d'atteindre ce seuil pour pou-
voir recommencer à fumer. Il a reconnu avoir une folle
envie de savourer une cigarette grecque ou turque.
"J'attends avec impatience cette première bouffée. J'y
pense depuis environ 30 ans".

CONCOURS DU FESTIVAL NATIONAL DU MALOUF À CONSTANTINE

La concurrence sera rude !
Jeudi dernier dans la soirée a eu lieu le coup d’envoi du concours pour l’obtention du très convoité Grand prix du 8e Festival national du malouf de Constantine, organisé

cette année dans le décor merveilleux du palais du Bey. L’association Mesk oua fen de Guelma et En-Nadi el adabi oua el feni de Skikda, ont fait leur entrée en lice devant un
public nombreux et très attentif, avec la légitime ambition de figurer en haut de podium. Sous la houlette du chef d’orchestre Mohamed El Hachemi Tounsi, les dix membres
de la troupe venue de l’antique Calama ont exécuté des extraits de la Nouba Dil, suivis du Meçader Yatibou aichi, d’un derdj Ajliss tara el ma’ani avant de clôturer avec un
khelass Sa’ali houmoumek. En coulisses, M. Tounsi a indiqué à l’APS que cette association, créée il y a une dizaine d’années, et qui compte actuellement 20 membres dont
quatre jeunes filles, ambitionne de mettre en place une "école d’apprentissage de la musique andalouse". Professeur de musique, M. Tounsi s’est donné pour mission de "repér-
er" les talents en herbe pour les intégrer à son association dont la moyenne d’âge ne dépasse pas les 14 ans. De leur côté, les 14 membres d’En-Nadi el adabi oua el feni de
Skikda ont gratifié le public avec des extraits de la Nouba Sika, avant d’enchaîner avec un Meçadar Ya nass ma ta’ardhirouni, Betayhi Taâ’ir el qalb et un derdj Ana aladi biya
sakinou samimi fouadi". Le club, créé en 2006, se veut "un espace d’expression" pour la trentaine de jeunes qui y adhère, affirme M. Badreddine Boughangioua, professeur
de musique, soulignant que ses élèves effectuent, sous sa houlette, de la recherche musicale. Il a évoqué, à ce propos, l’organisation par le club d’un colloque sur "la nouba
contemporaine, où professeurs, artistes et virtuoses ont été conviés à débattre de "l’importance d’exprimer le patrimoine tout en préservant l’authenticité d’un legs ancestral".
Pour la seconde partie de cette soirée, le public s'est délecté du passage de Dar El Gharnatia de Tipasa. Composé de filles et de garçons, jeunes pour la plupart, les artistes ont
offert un très beau spectacle en interprétant un cocktail de morceaux composé de hawzi et d’aroubi. Les artistes constantinois, Abdelhakim Bouaziz et Ahmed Aouabdia, ont
enchaîné pour régaler, tour à tour, l’assistance avec un bouquet de leurs plus belles chansons dans le style malouf..
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DANGERS D’UNE CONSOMMATION EXCESSIVE DE SEL

L’appétence se joue dès la naissance
Hypertension artérielle, infarctus du myocarde, accident vasculaire cérébral (AVC)… 

les dangers d'une consommation excessive de sel sont nombreux et avérés. Pourtant, certains
conservent le réflexe de resaler systématiquement leur nourriture, avant même d'y avoir goûté. 

Cette mauvaise habitude aurait-elle son origine dans la petite enfance ?

D es chercheurs du Monell Chemical
Senses Center de Philadelphie, aux
Etats-Unis, ont démontrer que l'in-

troduction précoce du sel dans l'alimenta-
tion des nourrissons aurait un impact sur
leurs habitudes de consommation, plus
tard dans la vie.

Ils se sont intéressés à 61 nourrissons
de 2 et 6 mois, qui se sont vu proposer -
ces deux âges successivement- trois bibe-
rons différents. Le premier était rempli
d'eau pure, sans adjonction de sel. Le
deuxième contenait 1 % de sel, soit le taux
habituellement constaté dans les potages
au poulet vendus outre-Atlantique. Le
troisième enfin avait une teneur en sel de
2%, ce qui même pour un adulte, est un
taux excessif.

Résultat, à deux mois les nourrissons
ont en majorité rejeté les préparations
salées. A six mois en revanche, une préfé-
rence très nette pour les biberons au goût
le plus relevé a été observée, en relation
avec une exposition antérieure à la saveur
salée. Autrement dit, les 26 nourrissons
déjà « initiés » au sel ont préféré les bibe-
rons salés. Les 35 bébés dans l'alimenta-
tion desquels le chlorure de sodium
n'avait pas encore été introduit ont conti-
nué à rejeter les biberons des deuxième et
troisième groupes…

Par la suite, les auteurs sont restés en
contact avec les familles. Quelques
années plus tard, sur les 26 bébés qui pré-

féraient les liquides salés, 12 se sont avé-
rés plus enclins à ajouter du sel de table
dans leur assiette.

Les plats préparés en cause...

Pourquoi certains bout d’chou sont-ils
davantage exposés au sel ? La réponse
tient en deux mots, « Plats préparés ».
Selon les auteurs de ce travail en effet, ces
produits comme les céréales pour bébé, le
pain ou encore les biscuits contiennent
souvent du sel ajouté.

Un goût immodéré pour le goût salé
trouverait donc une partie de son origine
dans la petite enfance. C'est une décou-
verte d'importance, dans la mesure où
notre consommation est toujours trop éle-
vée. L'Organisation mondiale de la Santé
(OMS) a en effet fixé à 6 gr la consomma-
tion maximale de chlorure de sodium par
jour. Pour réduire les risques de maladies
cardiovasculaires, d'ostéoporose voire de
certains cancers digestifs, il est important
de ne pas dépasser cette limite. Or en
France par exemple, la consommation
quotidienne moyenne serait proche de…
10 g par habitant.

Pour les auteurs, ce constat est essen-
tiel. Rien qu'aux Etats-Unis en effet, « une
réduction de la consommation de sel
pourrait prévenir plus de 100 000 décès
par an, et des milliards de dollars en frais
médicaux pourraient aussi être économi-
sés »,.

L es pellicules ou pityriasis capitis de
leur nom scientifique, sont une
affection courante puisqu'une per-

sonne sur trois déclare en souffrir.
Tenaces, les pellicules exigent un traite-
ment adéquat pour être éliminées dura-
blement.

Un renouvellement trop

rapide du cuir chevelu 

Les pellicules sont dues à un renou-
vellement trop rapide des cellules du cuir
chevelu qui, en s'éliminant, se détachent
sous la forme d'une fine poudre blanche
ou de petits amas graisseux (squames).

Attention toutefois à ne pas confondre
état pelliculaire et mauvais entretien de
la chevelure. En effet, un shampoing ou
un après-shampoing mal rincé peut se
redéposer sur les cheveux et s'amalgamer
aux salissures et aux poussières, ce qui
forme des petits dépôts blancs irritants,
s'apparentant aux pellicules (mais bien
évidemment différents de ces dernières).

Deux types de pellicules :
sèches et grasses

Sèches, les pellicules n'adhèrent pas
au cuir chevelu et ne sont finalement
gênantes que d'un point de vue esthéti-
que.  A contrario, lorsqu'elles sont gras-
ses, les pellicules sont aussi plus grosses
et ont tendance à s'agglutiner sur le cuir
chevelu, provoquant ainsi des troubles
annexes.

A la longue, les pellicules peuvent
favoriser les phénomènes de démangeai-
son et même être à l'origine d'une chute
de cheveux du fait qu'elles asphyxient le
cuir chevelu.  Qui plus est, elles forment
un milieu idéal pour la prolifération des
champignons.

Quels traitements ?
Quel que soit le type de pellicules, le pre-
mier geste à faire pour les éliminer autant
que pour les prévenir est d'adopter une
hygiène rigoureuse et de se laver les che-
veux aussi souvent que nécessaire (un
lavage quotidien n'est pas contre-indi-
qué, contrairement aux idées reçues). Si
les pellicules sont sèches, les lotions,
crèmes et shampoings anti-pelliculaires
classiques suffisent généralement à
enrayer le processus.
Ces produits sont à base d'huile de cade
et de goudron, de sulfure de sélénium, de
zinc etc. Ils agissent en détachant les
petits squames et en ralentissant le
renouvellement des cellules.
Lorsque les pellicules sont grasses, il
faut en plus agir sur la production de
sébum mais aussi parfois associer au trai-
tement des substances antifongiques et
de l'acide salicylique, lequel détruit les
agglomérats. Pour être efficace, un traite-
ment des pellicules doit au moins durer
une dizaine de jours à raison de deux
shampoings traitants par semaine, à lais-
ser poser minimum cinq minutes sur la
chevelure. Très tenaces, les pellicules

peuvent toujours revenir, d'autant plus
que les facteurs favorisant leur apparition
sont nombreux (le stress, les change-
ments hormonaux, le manque d'hygiène,
l'usage excessif de gel et autres produits

coiffants, etc.).
Dans ce cas, il faudra tout simplement

réitérer les traitements anti-pelliculaires
déjà entrepris auparavant, voire deman-
der conseil à un dermatologue.

Pellicules : comment s'en débarrasser ?
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FOOTBALL, CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 MOBILIS, 4E JOURNÉE 

Le CSC marque le pas
BEACH VOLLEY, OPEN

D’ALGER/2014
Belounis et Mechentel

remportent la 7e étape de
Réghaïa

La plage de Réghaïa a été ce week-end le
théâtre de la 7e étape du tournoi open de
beach volley masculin 2x2, organisée par
la Ligue de la wilaya d’Alger de volley-ball
en partenariat avec l’assemble populaire
communale de Réghaïa ; la direction de la
jeunesse, des sports et des loisirs de la
wilaya d’Alger et avec le concours de Ital-
Crem, Tenergy.
Cette 7e étape qui a rassemblé plus d’une
dizaine de paires est revenue sans sur-
prise au duo de Boumerdès composée de
Rafik Belounis et Hocine Mechentel, qui a
pris facilement le dessus sur la nouvelle
paire d’Alger formée de Mohamed
Hichem Benbouali-Djamel Azz sur le score
de 2 sets à 0 (21-16, 21-17). La doublette
d’Alger Nadjib Dif-Yacine Kadi en battant
la jeune paire de la ville de Oued Souf sur
le score de 2 sets à 0 a pris la troisième
place du tournoi.
La finale de cette 7e étape a été rehaussée
par la présence du vice- président de
l’APW, Mohamed Athmani, Abellah
Benaïssa président du conseil communal
des sport de l’APC de Réghaïa, Ahmed
Yahia président CSA/Boumerdès,
Hachemi Lassaouni le doyen du volley
algérien, Mustapha Nacer vice-président
de la Ligue et Lahocine Clous président de
la Ligue de la wilaya
d’Alger qui ont remis des diplômes,
cadeaux et coupe aux trois premières
paires du classement.
Après Réghaïa, Sidi Fredj sera demain
entre 11h et 17h30 le théâtre de la 8e étape
du tournoi open de beach volley masculin
2x2. La 9e étape est prévue à Herraoua le
jeudi 25 septembre puisà Bordj El- Kiffan
et Bordj El-Bahri pour clore la saison esti-
vale 2014.

COURSE NATIONALE DE SONATRACH
L’évènement n'a pas suscité

l'engouement escompté
La phase régionale de la 1re édition de la
"Course nationale pédestre de la
Sonatrach", disputée dans la matinée de
vendredi à travers sept régions du pays
"n'a pas suscité l'engouement escompté"
puisque finalement, seuls 240 athlètes y
ont participé, a annoncé la Fédération
algérienne d'athlétisme (FAA). La firme
pétrolière avait espéré, en effet, une plus
grande affluence sur cette course popu-
laire disputée à travers les villes d'Alger, El
Tarf, Souk Ahras, Hassi Messaoud, Djelfa,
Sidi-Bel-Abbès et Béchar, mais finalement,
l'engouement n'a pas été à la hauteur des
attentes, particulièrement à M'Sila, qui
devait être la 8e ville à abriter cette phase
régionale, et où la course a été finalement
annulée. "C'était pour des considérations
techniques" a expliqué la FAA, suivant les
échos qui lui étaient parvenus de M'Sila
vendredi après-midi. Mais dans les autres
villes "la compétition s'est déroulée dans
de bonnes conditions" a tenu à faire savoir
la FAA.
De leur côté, les techniciens et les athlètes
ont expliqué ce manque d'engouement
par le fait que "cette compétition a été
organisée relativement tôt" par rapport à
leur programme de préparation. "La plu-
part d'entre nous ne sont qu'à leurs
débuts" ont-ils affirmé.
"Si cette course est organisée en pleine
saison sportive, elle aura drainé certaine-
ment beaucoup plus de monde" a indiqué
un technicien de la Ligue d'Alger, organ-
isatrice de l'étape de la capitale.
Cette course, prévue initialement dans le
centre-ville d'Alger, a été transférée finale-
ment au complexe olympique Mohamed-
Boudiaf, faute d'autorisation.
Les athlètes qualifiés au niveau des sept
wilayas vont se rencontrer le 3 octobre
prochain, à Alger, pour la finale de
l'épreuve, programmée sur 5 km (pour les
cadets/cadettes) et sur 10 km (pour les
juniors et les seniors, messieurs/dames).
Le coup d'envoi de cette finale sera donné
devant le siège de l'APN et la participation
reste ouverte pour les athlètes de la capi-
tale.

Le leader du championnat
national de ligue 1, le CS
Constantine, a été tenu en
échec sur ses bases par le
MC El Eulma, à l’occasion de
la quatrième journée où
l’USM Harrach n’a pas raté la
venue du MC Oran à Lavigerie
pour signer une précieuse
victoire.

PAR MOURAD SALHI

L
e CS Constantine, auteur de trois
victoires de suite en ce début de
championnat, a été stoppé dans
son élan par le MC El Eulma.
Cette formation n’a pas profité

de l’avantage du terrain et du public pour
glaner trois autres points et maintenir sa
bonne dynamique. Les coéquipiers du
buteur Boulemdais se contentent finale-

ment du partage de points. Cette forma-
tion des Hauts-Plateaux, qui cherchait sa
première victoire de la saison, aurait pu
l’emporter si ce n’est la précipitation. Le
semi-échec à domicile de la formation des
Ponts suspendus, pourrait lui coûter cher.
Sans prendre en compte le résultat du
poursuivant direct qui n’est autre que le
champion d’Algérie en titre l’USM Alger,
les Sanafirs maintiennent leur place de
leader. Le MC El Eulma, qui a réalisé
l’essentiel, pointe à la 10e place du classe-
ment général avec trois unités seulement.
Quatre buts ont été inscrits lors de cette
rencontre disputée au stade 1er-Novembre
de Mohammedia.

La bonne affaire de cette journée a été
l’œuvre de l’USM Harrach, auteur d’une
belle victoire à domicile contre le MC
Oran. Les Harrachis n’ont pas raté cette
belle opportunité « at-home » pour glan-
er trois précieux points et se hisser en haut
du tableau. Les visiteurs, qui restaient
pourtant sur une belle victoire à domicile
lors de la précédente journée, reviennent
chez eux bredouilles. La formation de

Lavigerie qui a vécu un début de saison
mouvementé avec le départ de plusieurs
joueurs et de l’entraîneur Boualem Charef
semblent retrouver leur niveau et surtout
la confiance qui les fuit depuis un certain
temps. Cette formation algéroise compte
désormais six points dans son escarcelle et
rejoint momentanément la JS Kabylie et
l’ES Sétif à la troisième place au classe-
ment général. Une belle performance qui
donnera des ailes aux Algérois de
Lavigerie pour aller de l’avant. Par contre,
le MC Oran, reste scotché à la 13e place au
classement général avec trois points seule-
ment. Les Oranais de Chérif El Ouazani
sont incapable d’enchaîner deux victoires
de suite et se compliquent ainsi la tâche en
ce début du championnat. Les buts de
l'USM Harrach ont été inscrits par Mazari
à la 20’ et Abid à la 66’.

Il y a lieu de rappeler que l’ES Sétif
s’est contenté également du partage des
points sur ses bases avec l’USM Bel
Abbès. Les autres matches de cette qua-
trième journée ont eu lieu hier.

M. S.

LIGUE 2 MOBILIS

Boussaâda seule aux commandes

L ’ A Boussaâda a pris seul les com-
mandes du championnat de Ligue
2 Mobilis de football grâce à sa

victoire contre l'US Chaouia (1-0) à l'issue
de la quatrième journée disputée vendredi
et marquée par la surprenante défaite de
l'O Médéa à domicile face au MC Saïda
(1-2) et le nul ramené de Blida par le CRB
Aïn Fekroun (1-1). L'A Boussaâda, sous la
conduite de son entraîneur Omar Belatoui,
a confirmé son excellente entame de sai-
son en signant sa troisième victoire contre
un nul en quatre rencontres. La JSMB est
allé battre le promu le DRB Tadjenanet (2-
0) ; une troisième victoire de rang et la
seconde de suite en déplacement pour les
hommes de Ali Fergani qui se hissent à la
seconde place et confirment ainsi que leur
première défaite sur leur pelouse n'était
qu'un accident de parcours. Le CA Bordj
Bou Arreridj qui restait sur une lourde
défaite face à la JSM Béjaïa a renoué avec
le succès en dominant difficilement le WA
T l e m c e n
(2-1)

La bonne opération de la journée est à
mettre à l'actif du MC Saïda qui s'est

imposé hors de ses bases contre l'O Médéa
(1-2). Un second but de l'ex-Olympien
Benchergui à la 75e minute a permis à son
équipe d'engranger les trois points de la
victoire.

En revanche, l'OM semble perturbé
depuis le départ de son entraîneur Nabil
Neghiz en sélection algérienne. La pre-
mière sur le banc de son successeur
Mustapha Biskri n'a pas produit l'effet
escompté.

Le promu, le RC Relizane, a essuyé
pour sa part sa première défaite de la sai-
son face à l'USMM Hadjout qui enregistre
en revanche sa première victoire grâce à
une réalisation de Belkacemi (42’).

Dans le bas du classement, l'AB

Merouana qui restait sur trois défaites
consécutives a remporté son premier point
de saison après le nul concédé sur sa
pelouse face à l'ESM Koléa (1-1). Les
locaux semblaient tenir leur première vic-
toire après le but de Benzekri (45’+2)
mais c'était sans compter sur l'abnégation
des visiteurs qui ont égalisé par Zouari

Résultats 
A Bousaâda - US Chaouia 1-0
O Médéa - MC Saïda 1-2
USMM Hadjout-RC Relizane 1-0
USM Blida - CRB Aïn Fakroun 1-1
DRB Tadjenanet - JSM Béjaïa 0-2
AB Merouana - ESM Koléa 1-1
CA Batna - AS Khroub 0-0

CABB Arréridj - WA Tlemcen 2-1

Classement
Points Matches joués

1- A Boussaâda 10 4
2- JSM Béjaïa 9 4
- CA Bordj Bou Arréridj 9 4
4- CRB Aïn Fakroun 8 4
5- O. Médéa 7 4
- RC Relizane 7 4
- MC Saïda 7 4
8- WA Tlemcen 5 4
- ESM Kolé 5 4
10. CA 5 4
11- DRB Tadjenanet 3 4
- US Chaouia 3 4
- USMM Hadjout 3 4
- USM Blid 3 4
15- AS K 2 4

- AB Merouana 1 4.
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BT MATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIAL ET MARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire... 
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner

• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs
• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs 
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction 
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs 

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication 
• Capacité de négociation et de persuasion 
• Force de persuasion 
• Rigueur, adaptabilité et mobilité 
• Compétences managériales 
• Sens de l’analyse 
• Raisonnement inductif et déductif 
• Doté d’esprit positif et créatif 
• Focalisé sur les résultats 
• grande résistance à la pression 
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes 
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas 
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
•  Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi 
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
• Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonction SIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
• Conception et confection d’indicateurs HSE et tableaux de bord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et

environnement.
• Expérience minimale 02 ans
• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE LDIRECTEUR DE L’ADMINISTRA’ADMINISTRATIONTION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
•  vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
•  Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess dd''eemmppllooiissOffres d'emplois

ETUDE NOTARIALE DE DELY IBRAHIM 
Maître BAHLOUL ASSIA

CITE AIN ALLAH
BT 210A 1 ET 2 RDC.

SPA SERVITEC, Capital/5.000.000 DA,
Siège social/03 RUE AIN ESSOLTANE

EX-SAINT CHARLES, Kouba (Alger).
CODE 3147 

Rectificatif de dépôt du
procès-verbal de la réunion

de l’assemblée générale
extraordinaire

Aux termes d'un acte établi en l’étude le
14/07/2014, portant dépôt du procès-verbal
de la réunion de l’assemblée générale extra-

ordinaire il y a  eu les rectifications suiv-
antes/ le montant  global net  actif et passif

évalué 507.223.967,46DA au lieu  de
44.222.675.305.DA et et un résultat positif

évalué 59.475.215,74DA au lieu de
59.475.074.215DA. 

Le dépôt légal auprès du Centre national du
registre de commerce sera effectué.

Pour avis, le notaire
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ETUDE NOTARIALE DE DELY IBRAHIM
Maître BAHLOUL ASSIA

CITE AIN ALLAH
BT 210A 1 ET 2 RDC.

SPA MOBISERVE ALGERIE,
Capital / 27.000.000 DA,

Siège social/03 RUE  AIN ESSOLTANE
EX-SAINT CHARLES, Kouba (Alger) 

CODE  3147
Rectificatif de dépôt du

procès-verbal de la réunion
de l’assemblée générale

extraordinaire
Aux termes d'un acte établi en l’étude le

14/07/2014, portant dépôt du procès-verbal
de la réunion De l’assemblée générale extra-

ordinaire il y a  eu les rectifications suiv-
antes/ le montant  global net  actif et passif

évalué 727.111.319,49DA au lieu  de
727.111.319,43.DA. Le nom

MOBISERVE au lieu  de SERVITEC au
BOAL en français. Le dépôt légal auprès du

Centre national du Registre de commerce
sera effectué.        Pour avis, le notaire
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Cuisine 
Tout en étant petite de
taille vous pouvez
toujours trouver des
idées, des  coupes et
des couleurs qui
mettent  en valeur votre
petite taille. Voici
quelques petits conseils
qui vous aident à mieux
choisir votre tenue
vestimentaire. 

PAR OURIDA AÏT ALI

Il faut éviter les coupes trop
larges ou trop amples qui "hori-
zontalisent" la ligne. La chose la
plus importante est de trouver
des habits à sa taille : rien ne
tasse plus qu'une manche ou
une jambe de pantalon "dégou-
linants". La taille doit toujours
être haute, pour donner l'im-
pression que la jambe est plus
longue : privilégiez donc les
petits tops et les vestes courtes,
comme les paletots. Il existe
enfin des trucs pour faire illu-
sion : un gilet ouvert, une robe
boutonnée sont autant d'astuces
pour "grandir" le corps, car ils
mettent l'accent sur la verticalité
de la ligne. Quant aux couleurs,
la seule chose importante est la

monochromie : deux couleurs
trop tranchées entre le haut et le
bas vont diviser la silhouette en
deux. 

Quelle partie du
corps ?

Les jambes, sans aucun
doute ! Ce sont elles qui sont le
plus souvent responsables de la
petite taille. Il faut donc impéra-
tivement les allonger et les met-
tre en valeur : un pantalon taille
haute, un short plutôt qu'un ber-
muda. Tous les moyens sont
bons pour harmoniser la
silhouette. Porter une ceinture
de la même couleur que le pan-
talon ou la jupe est aussi un bon
moyen. Mais vous pouvez aussi
choisir de mettre en valeur d'au-
tres zones que vous aimez parti-
culièrement chez vous : vos
épaules, votre décolleté. 

Quel type de 
chaussures choisir ?

Quitte à être haut perchée,
optez pour des chaussures qui
portent des talons à patin, qui
donnent au pied une forme plus
harmonieuse. Pour des raisons
de proportion toujours, ne vous
perchez pas sur des talons
démesurés, vous auriez l'air
d'être juchée sur des échasses.

Quatre ou six centimètres sont
suffisants pour grandir et affiner
toute votre silhouette ! En ce qui
concerne les chaussures elles-
mêmes, attention à ne pas choi-
sir des modèles qui cassent la
jambe au niveau de la cheville.
Les Salomé, comportant une
bride sur le devant du pied, sont
à préférer aux sandales à brides
sur la cheville. 

Peut-on jouer avec
les accessoires ?

L'accessoire est un excellent
moyen "optique". Une seule
règle : respecter les proportions
de sa silhouette. Choisissez
donc plutôt de petits accessoi-
res. Evitez les énormes créoles,
les bracelets manchettes, les
lunettes mouches qui vont don-
ner l'impression que tout le reste
du corps est plus petit. Donnez
de la hauteur à la partie supé-
rieure de votre corps, en rele-
vant vos cheveux en chignon
par exemple, ou en portant un
bandeau. Dans un souci de ver-
ticalité, vous pouvez aussi opter
pour une petite écharpe très lon-
gue qui étirera votre silhouette
vers le haut ! 

Tête d'agneau 
au four 

Ingrédients
- 1 tête d’agneau dépouillée.
- 2dl d’huile soit 1 verre classique.
- 40g de beurre.
- 1 tête d’ail.
- 1 bouquet de persil haché.
- 700g de petites pommes de terre.
- Poivre noir.
- Sel.

Préparation 
Tout d’abord, couper la tête d’agneau
en deux dans le sens de la longueur et
disposer les morceaux dans un plat
allant au four.
- Arroser d’huile et saupoudrer de sel,
de poivre, d’ail et de persil haché.
- Disposer les pommes de terre tout
autour. Joindre le beurre en parcelles.
Enfin, faire rôtir à four chaud durant
une bonne heure. 

Cookies 
aux éclats de chocolat

Ingédients :
250 g de beurre à température ambiante 
170 g de sucre
2 oeufs 
2 c.à café de vanille liquide 
1 pincée de sel 
350 g de farine 
1 c. à café bombée de bicarbonate de
soude 
350 g de bon chocolat noir, haché

Préparation :
- Fouettez le beurre et le sucre en
mousse
- Ajoutez les oeufs battus avec la
vanille
- Incorporez la farine, le sel et le bicar-
bonate tamisés ensemble
- Ajoutez les éclats de chocolat
- A l’aide de 2 c. à café, disposez des
petits tas de pâte sur une plaque de cuis-
son
- Cuire les cookies aux éclats de choco-
lat à 180° C, pendant 12 à 15 min
Pour obtenir des éclats de chocolat :
prendre du bon chocolat noir, le mettre
dans un sac plastique et, par terre ou sur
une surface qui ne craint rien, frapper le
chocolat avec un rouleau à pâtisserie
jusqu’à en obtenir des éclats.

LLLL OOOO OOOO KKKK   EEEE TTTT BBBB EEEE AAAA UUUU TTTT ÉÉÉÉ

Agrémenter son album
photos

Regrouper les
photos dans des
albums, c’est bien.
Les légender et les
dater, c’est encore
mieux. Utilisez des
crayons de différen-
tes couleurs et rédi-
gez des commentai-
res descriptifs,

humoristiques, ou les deux. N’écrivez
pas pour autant un roman. Quelques
mots suffisent à rappeler un événement,

une ambiance. Et s’il s’agit d’un voyage,
d’un mariage, d’un anniversaire, alter-
nez vos photos avec des cartes postales,
un menu, une invitation.  

Farcir les
feuilles de
brick sans
les déchir-

er
Posez chaque

feuille sur un
linge humide :

elles résisteront mieux à leur garniture.
Utilsation
de l’eau
de Javel

Mieux vaut la
diluer dans de
l’eau froide, car
son action au
contact de la
chaleur, est très
rapide, d’où le
risque d’abîmer
votre linge.

Trucs et astuces

Choix vestimentaires pour les petites de taille

Pour déterminer une couleur dominante
dans une pièce, il est important de bien
définir quel style on souhaite lui donner :
plutôt classique, chargé, épuré, des tons
pastels ou plus soutenus. Il faut surtout
que cela vous ressemble. Si vous hésitez,
ne partez pas dans des couleurs trop vives
de peur de le regretter.

Choisir une couleur selon
l'orientation des pièces

L'orientation de votre pièce est déter-
minante dans le choix d'une couleur. Au
nord, une pièce manque de soleil. Il est
donc préférable de choisir des tons chauds
pour égayer et rendre l'atmosphère plus
lumineuse (jaune, orange...). Au sud, des
couleurs plus froides (bleu, vert, blanc...)
vont permettre de rafraîchir une pièce
ensoleillée. Côté Est, les tons plus neutres
(crème, gris) sont à privilégier pour un
plus grand confort. Enfin, le soleil se cou-
chant à l'Ouest, vous pouvez choisir des
teintes plus froides ou neutres (blanc, gris,
prune).

Choisir une couleur selon
l'ouverture des pièces

Si vous habitez un appartement ou une
maison où les pièces sont ouvertes et com-
muniquent les unes avec les autres, il est
important d'unifier la couleur afin de gar-
der une continuité. Vous pouvez ainsi uti-
liser la même couleur pour toutes les piè-
ces, tout en ajoutant quelques accessoires
de différents coloris, même vifs, pour per-
sonnaliser et distinguer chaque pièce. 

Les volumes 
Les couleurs influencent fortement notre

perception des volumes. Grâce à elles, on
peut mettre en avant les qualités d'une pièce
ou, au contraire, atténuer ses défauts. Pour
baisser la hauteur d'un plafond, il est par
exemple conseillé de le peindre d'une couleur
foncée, ce qui donnera l'impression de le rap-
procher du sol. Pour corriger des perspecti-
ves, vous pouvez peindre un pan de mur
d'une certaine couleur, sur les quatre que
comporte une pièce. Il permettra de capter
l'attention et d'avoir une influence sur la per-
ception de la pièce.

Comment apporter une touche
de couleurs ?

Les textiles sont des éléments de déco-
ration qui ajoutent aisément de la couleur :
rideaux, coussins, plaids, nappes, tissus
d'ameublement... On peut aussi changer
les matières et les couleurs selon les sai-
sons.

Conseils pour une maison colorée
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Naturellement, les humains
ont peur de tout ce qui
s’approche d’eux, même
quand il n'y a aucun danger.
Peut-être un résultat de
l’évolution afin de nous
préserver de vraies menaces,
comme des prédateurs.

I l y a des peurs innées que l’on ne
peut éviter… Qu’il s’agisse d’ob-
jets, d’animaux ou d’événements

qui s'annoncent, des réactions de
crainte peuvent surgir sans qu'il y ait
de causes rationnelles. Peu importe le
danger, ça fait peur ! Nous vivons
dans un monde dynamique, entouré de
stimulus qui bougent dans toutes les
directions : des personnes en mouve-
ment, des objets qui se déplacent,
mais aussi des événements dont
l'échéance approche. Il est vrai que si
un prédateur bondit pour vous dévor-
er, c’est une vraie menace ! Mais
avons-nous peur de tout ce qui s’ap-
proche de nous, qu’il y ait un risque
réel ou non ?
D’après Christopher Hsee, professeur
à l’University of Chicago Booth

School of Business, la réponse est oui.
Or cette peur ne concernerait pas que
des objets ou des animaux en mouve-
ment dans l'espace, mais aussi des
événements qui approchent dans le
temps : pour lui, les humains 
« ont tendance à craindre les choses
qui approchent ou les événements
imminents même si objectivement ils
n’ont pas besoin d’avoir peur ».

Une peur innée de ce qui
approche

Dans un article paru dans la revue
Journal of Personality and Social
Psychology, les chercheurs présentent
des tests qu’ils ont effectués pour
évaluer cette aversion des choses qui
approchent. Ils ont ainsi trouvé que
même des objets qui n’étaient pas
menaçants suscitaient des sentiments
négatifs chez les participants
lorsqu’ils s’approchaient d’eux. En
revanche, nous ne ressentirions pas
cette peur pour un objet qui s’éloigne
de nous.Une biche comme un tigre en
approche peuvent provoquer de la
peur.  Par exemple, des animaux sans
danger, comme un chevreuil docile,
provoquent de la peur ; comme il
s’agissait d’un animal dangereux, les

participants pouvaient craindre une
réaction imprévisible. Pour
Christopher Hsee, cela pourrait être
une conséquence de l'évolution de
l'humanité : « Pour survivre, les
humains ont développé une tendance
à se prémunir contre des animaux, des
personnes et des objets qui viennent
près d’eux. C’est vrai pour les choses
qui viennent physiquement plus près,
mais aussi pour les événements qui
approchent dans le temps ou qui devi-
ennent de plus en plus probables ».

Un intérêt en marketing
et en communication

Par conséquent, les individus ressenti-
raient donc plus de sentiments négat-
ifs vis-à-vis d'un objet qui approche
que s’il recule ou reste immobile,
même si objectivement ce n'est pas
une menace. Cette tendance à craindre
ce qui s’approche de nous pourrait
jouer un rôle important dans nos vies
de tous les jours et même trouver des
applications. Dans le domaine du mar-
keting, par exemple, cela peut avoir
des conséquences sur la façon dont on
présente un produit lors d'une public-
ité à la télévision : approcher brutale-
ment le produit du téléspectateur

pourrait nuire à son image. De même,
les orateurs qui ont tendance à se rap-
procher de leur auditoire pendant leurs
discours peuvent ainsi susciter chez
lui des sentiments négatifs car, incon-
sciemment, les spectateurs peuvent se
sentir agressés...
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L’encyclopédie

La peur de ce qui s’approche de nous...

D E S  I N V E N T I O N S

G are aux illusions !
C’est ainsi  que deux
exoplanètes, Gliese

581 d et g, mises en évidence
en 2010, et considérées
comme potentiellement hab-
itables, se sont récemment
avérées être de simples
mirages provoqués par l’ac-
tivité d’une étoile. De quoi
largement désenchanter… La
nouvelle a été annoncée jeudi
par une équipe d’astrophysi-
ciens de l’université améri-
caine de Pennsylvania State.
En voulant étudier le couple
d’exoplanètes, les chercheurs
ont été contraints à en démys-
tifier l’existence car les con-
clusions sont formelles :
Gliese 581 d et g ne sont que
des signaux envoyé par l’é-
toile Gliese 581, une naine
rouge. Des candidates par-
faites à l'apparition de la vie
"Selon nos recherches, les
deux planètes dont tout le
monde parle n'existent mal-

heureusement pas", a tranché
dans un communiqué Suvrath
Mahadevan, membre de
l’équipe de recherche. Et
pourtant, les deux pseudos
exoplanètes avaient tout pour
faire rêver. Situées à 22
années lumière de la Terre,
elles se trouvaient, selon les
calculs, dans la "zone
Goldilocks" (Boucles d'or),
une région idéale, ni trop
proche ni trop loin de l’étoile
(voir vidéo ci-dessus). Gliese
d et g étaient donc les candi-
dates parfaites pour les
chercheurs en quête de
formes de vie extra-terrestre.
L’éventualité de présence
d’eau mais aussi leur tem-
pérature moyenne et leur
atmosphère en faisaient des
environnements propices à
l’apparition de la vie. Au
moment de leur découverte,
certains se sont même
hasardés à caractériser l’une
d’entre elles (Gliese 581g)

comme l’exoplanète la "plus
comparable" à la Terre mise
en évidence jusqu’alors. 

Une perturbation des
signaux à l'origine de

leur découverte
En réalité, Gliese 581 d et g
ne sont que le fruit d’une illu-
sion créée par l’activité stel-
laire. L’étude à la base de la
découverte, publiée dans la
revue Science, indique que
les observations réalisées en
2010 ont été biaisées par les
champs magnétiques de l’é-
toile. En effet, les exo-
planètes, impossibles à repér-
er avec un télescope avaient
été mises en évidence en
analysant le spectre de Gliese
581. Hors les flux magné-
tiques de cette dernière ont
certainement troublé la lec-
ture des signaux examinés par
les astronomes. "Les signaux
des planètes dans la 'zone

habitable' n'étaient plus là", a
expliqué Paul Robertson qui a
dirigé l'équipe. Cependant,
les signaux pour b, c et e se
sont intensifiées, a relevé le
chercheur repris par le New
Scientist. En effet, à l’origine,
six exoplanètes avaient été
découvertes autour de Gliese
581 par les scientifiques.
Trois d’entre elles (dont
Gliese g et d) ont été désor-
mais écartée. Seules les trois
autres semblent vraiment
exister mais aucune d’entre
elle n’est habitable. "Si la
nouvelle étude est correcte,
c'est un résultat très déce-
vant", a affirmé Robin
Wordsworth de la University
of Chicago qui en 2011 a pub-
lié une étude sur Gliese d. Ce
résultat met en lumière la
nécessité pour les chercheurs
de confirmer les exoplanètes
qu'ils pensent avoir découvert
hors de notre système. Si des
dizaines de nouveaux mondes

sont découverts chaque
année, seuls une partie d'entre
eux ont réellement pu être
confirmés. Quant à savoir si
certaines de ces exoplanètes
sont réellement habitables, la
question est encore plus déli-
cate à trancher. "Aujourd'hui,
nous n'avons pas juste besoin
de les détecter, mais nous
voulons en savoir plus sur
elles", a indiqué Stéphane
Udry, de l'Université de
Genève en Suisse. Mais notre
compréhension continue de
s'améliorer, "c'est très positif,
même si le prix à payer est de
perdre une bonne candidate
occasionnellement". Ce
n'est d'ailleurs pas la première
fois que l'existence d'une exo-
planète est remise en doute.
En 2013, des scientifiques ont
annoncé que Alpha Centauri
Bb censée être située à
quelque 4 années-lumière de
nous, pourrait ne pas exister.

Deux exoplanètes potentiellement habitables
qui... n'existeraient pas 

Principe d'incertitude 

Inventeur : Werner Heisenberg     Date : 1927         Lieu : Allemagne

En 1927 Werner Heisenberg énonce le principe d'incertitude : il est impossible, en
mécanique quantique, de mesurer avec précision la vitesse d'une particule et sa position.
Plus on sera précis sur une mesure, plus l'autre sera floue. Autre conséquence : si l'on
réalise plusieurs fois la mesure d'un même paramètre, les résultats obtenus seront dif-
férents, même si les conditions sont identiques. Cette incertitude est intrinsèque au
phénomène. Dans la vie quotidienne, ce principe n'est pas détectable.
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Érigée dans sa forme actuelle en 537, Sainte-
Sophie a été pendant un millénaire la plus grande
basilique chrétienne du monde. Centre religieux
de l'Empire byzantin, elle est ensuite convertie en
mosquée et symbolise, pendant cinq siècles, un
islam triomphant. En 1923, la République turque
prend la place de l'Empire ottoman et Sainte-
Sophie, désacralisée, devient musée. Des travaux
de recherche et de restauration permettent alors
de redécouvrir sous les décorations ottomanes une
partie des trésors qu'elle abritait : les oeuvres
byzantines exceptionnelles mises au jour ont sus-
cité un élan qui a permis de redonner à l'Empire
byzantin sa juste place dans l'histoire

20h50

ON NE VIT QUE DEUX FOIS  

Un vaisseau spatial américain disparaît mystérieuse-
ment en cours de vol puis, à son tour, une capsule sovié-
tique. Les radars ont enregistré la présence d'un engin
non identifié : la Russie et les États-Unis s'accusent
mutuellement de ces méfaits mais l'Angleterre soup-
çonne une troisième force d'entraver la mission de ces
fusées. Les services secrets britanniques simulent la
mort de leur agent 007 et expédient James Bond au
Japon d'où ils pensent que doivent être lancées des
fusées interceptrices. James Bond arrive à destination
et entre en contact avec Tiger Tanaka, le chef des servi-
ces secrets japonais. Son enquête le conduit dans une
région volcanique

20h45

CAPITAL DÉPENSES DU QUOTI-
DIEN : L'IMPITOYABLE GUERRE...

C'est un avantage dont on n'a pas toujours conscience
en cette époque de crise. Mais, dans de grands secteurs
de la consommation tels que l'alimentation ou l'habille-
ment, les prix baissent. Derrière cette tendance, il y a de
grandes enseignes ou des entrepreneurs. Pour se faire
une place ou consolider leurs positions, ils se livrent à
une impitoyable guerre des prix qui doit en principe
profiter aux consommateurs. Au sommaire du magazine
: «Ces nouvelles enseignes qui défient H&M et Zara» -
«L'homme qui propose des lunettes à 10 euros» -
«Supermarchés : la nouvelle bataille des centre-villes»
- «Gaz : ils rêvent de faire baisser votre facture»

20h50

RTT 

Arthur vit des jours tranquilles entre Florence,
sa compagne depuis cinq ans, et son magasin de
sport spécialisé. Tout va parfaitement bien
jusqu'au jour où Florence lui annonce sans préa-
vis qu'elle le quitte pour un autre homme, qu'elle
va même se marier, qu'elle part vivre désormais
à l'étranger... Il n'a dès lors plus de cesse de la
retrouver, même lorsqu'il apprend que le mariage
a lieu dans quelques jours à Miami. Sa décision
est prise : il ira à ce mariage. Au même moment,
Émilie Vergano réalise un vol de tableau dans un
célèbre musée parisien pour le compte d'un com-
manditaire vivant lui aussi à Miami. Arthur et
Émilie vont alors se croiser à l'aéroport

20h50

LES ENQUÊTES DE MORSE UN
AVENIR PROMETTEUR

C'est le voyage inaugural du bateau de l'armateur
Clarence McFarlane : de nombreuses personnali-
tés sont à bord ainsi que sa femme Elisabeth et sa
fille Amy. Mais il vient de recevoir un télégramme
faisant état de deux bombes à bord. Brackenreid et
Murdoch sont là. Peu après, Amy disparaît du
navire : son chapeau flotte sur les flots. D'après
Murdoch, si Amy était tombée à l'endroit supposé,
son corps aurait réapparu aussitôt. Pour lui, la
jeune femme est encore sur le bateau. Une amie de
celle-ci accrédite son hypothèse. Elle affirme
l'avoir vue se diriger vers le pont inférieur habil-
lée en serveuse, bien après le retentissement de la
cloche annonçant sa chute

20h45

LES INFILTRÉS   

À Boston, de nos jours, une lutte sans merci
oppose la police à la pègre irlandaise. Pour met-
tre fin au règne du parrain Frank Costello, la
police infiltre son gang avec «un bleu» issu des
bas quartiers, Billy Costigan. Tandis que Billy
s'efforce de gagner la confiance du malfrat vieil-
lissant, Colin Sullivan entre dans la police au sein
de l'Unité des enquêtes spéciales, chargée d'éli-
miner Costello. Mais Colin fonctionne en «sous-
marin» et informe Costello des opérations qui se
trament contre lui. Risquant à tout moment d'être
démasqués, Billy et Colin sont contraints de
mener une double vie qui leur fait perdre leurs
repères et leur identité

22h30

LA FLEUR DU MAL   

La famille Charpin-Vasseur vit depuis trois générations
dans une demeure bourgeoise aux alentours de
Bordeaux. D'étranges relations unissent ses membres.
Après la guerre, Micheline, dite Tante Line, fut accusée
d'avoir assassiné son père, puis acquittée, faute de
preuves. Aujourd'hui, sa nièce Anne Charpin, femme de
Gérard Vasseur (le frère de son ex-époux décédé), mène
sa campagne électorale. Michèle, la fille d'Anne, et
François, le fils de Gérard, se consacrent à leur amour.
Un tract anonyme révélant des détails sordides sur la
famille circule dans la ville

22h30

SLEEPY HOLLOW LE CAVALIER
SANS TÊTE

1781, pendant la guerre d'Indépendance.
Ichabod Crane, soldat et espion pour le compte
de George Washington, vient à se battre contre
un cavalier. Le premier est blessé grièvement
tandis que le deuxième se retrouve décapité.
2013, à Sleepy Hollow. Ichabod Crane se réveille
après un sommeil de près de deux siècles et demi.
Il a traversé le temps avec un mystère qui date de
l'époque des Pères Fondateurs de l'Amérique.
Devant désormais évoluer dans notre époque
contemporaine, Ichabod trouve en la personne
de Abbie Mills, lieutenant de police, une alliée
inattendue. Tous les deux vont devoir résoudre
les crimes et les mystères qui entourent le
Cavalier sans tête

20h45
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elle a rompu ses
fiançailles avec

Nick Loeb !

Sofia Vergara a
rompu avec Nick
Loeb. Après une
première rupture,
survenue en mai

2012.  

Christina Ricci est
enceinte de son premier
enfant. l’annonce en a
été faite par le site

People.com. 

Sofia Vergara

Irina Shayk
supportrice

inconditionnelle de  
son Cristiano !

Irina Shayk est raide dingue de son
chéri, Cristiano Ronaldo, elle est sa

supportrice numéro 1.

Christina Ricci
elle attend son
premier enfant !
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